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12 matchs 

sans victoire, 
les "Canaris"
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LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME
19 casemates 
pour terroristes
contenant une
quantité 
de produits 
explosifs détruites
à Batna P. 3P. 22

M. Messahel reçoit 
le coordonnateur-
adjoint de la lutte
antiterroriste 
au Département
d'Etat américain

MDN

EMPLOI
Tébessa :
Placement de 
plus de 6000
demandeurs
d’emplois en 2017 

P.  6

ALGÉRIE - IRAN
Le Président Bouteflika
félicite son homologue
iranien à l'occasion 
du 39e anniversaire 
de la Révolution 
islamique iranienne

ALGÉRIE – BAHREÏN
M. Messahel 
reçoit le nouvel
ambassadeur 
du Royaume 
du Bahreïn 
en Algérie

P. 24 P. 24P. 24

ARMÉE
Industrie militaire :
livraison de 771 
véhicules 
multifonctions 
de marque 
Mercedes Benz P. 3

P.p 12-13

S A N T É

GROSSESSE :
l’amniocentèse

en 
5 questions 

RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE
L'encours de la
dette publique
à plus de 1.407
milliards DA 
à fin 2015

P. 7

É C O N O M I E

DROITS DE L’HOMME :
SELON LA PRÉSIDENTE  
DU CNDH : 
Plus de 570 plaintes
concernant les droits de
l’Homme prises en charge
en Algérie en 2017 P. 3

P. 4

La 5e session 
du Dialogue straté-
gique sur les questions
de sécurité et de lutte
contre le terrorisme 
en juin à Alger

A L G É R I E  –  E T A T S - U N I S

P. 24

SELON LE MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE :

« La majorité des débrayages ne respectent pas 
les dispositions juridiques régissant le droit de grève » 
Le ministère du Travail, de l'Emploi et

de la Sécurité sociale a indiqué
samedi que le constat fait par les

service de l'Inspection du travail sur
le terrain révèle que "la majorité des

débrayages ne respectent pas les
dispositions juridiques régissant le

droit de grève". "Il ressort du constat
sur le terrain des services de

l'Inspection du travail que la majorité
des débrayages ne respectent pas

les dispositions juridiques régissant
le droit de grève ce qui fait tomber
les syndicalistes et les travailleurs
concernés sous le coup de la loi et

les exposent à des mesures
disciplinaires pouvant aller jusqu'au

licenciement", précise le ministère
dans un communiqué. "Ainsi, des

travailleurs se voient poursuivis en
justice par l'employeur pour s'être

fait entrainé dans des débrayages
illégaux même s'ils croient en la

justesse de leurs revendications et à
la régularité de leurs actions".



Le musée national du
moudjahid, organise cet
après-midi à partir de 14h,
la 234e rencontre élargie aux
musées et directions régio-
nales des moudjahidine,
consacrée à l’enregistre-
ment de témoignages de

moudjahidine et moudjahi-
date sur la guerre de libé-
ration nationale. La rencon-
tre portera sur le system de
collecte des cotisations, de
la zakat et des dons durant
la guerre de Libération na-
tionale.
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4 655E NUMÉRO DE LA REVUE EL DJEICH
Retour sur le lancement
réussi du 1er satellite 
de télécommunications
Alcomsat-1

Le 655e numéro de la revue El
Djeich, éditée par le Centre national
des productions militaires de l’Ar-
mée nationale populaire (ANP), est
revenu sur le lancement, le 8 janvier
2018, du premier satellite de télé-
communications Alcomsat-1. Le
Président de la République avait
adressé à cette occasion ses félici-
tations à l’Agence spatiale algérienne (Asal), son Centre
de développement des satellites (CDS), et à tout le per-
sonnel, pour cet exploit historique, comme il a tenu à
réitérer sa disponibilité à leur assurer l'appui indispen-
sable pour aller de l'avant afin de développer les projets
avenir. La revue s'est également intéressée à la troisième
escadre aérienne qui bénéficie d'un vif intérêt de la part
du haut commandement de l'ANP en matière d'organi-
sation des équipements de la formation et de l'instruction,
et ce en raison de la nature et des spécifiés des missions
qui leur sont assignées. La 3e Escadre aérienne est une
formation de combat relevant des forces aériennes. Sa
création remonte au début de 1993. Elle est chargée de
nombreuses missions dont l'interception, l'interdiction
aérienne, la protection, l'escorte et la chasse libre. 

LES 15 ET 16
FÉVRIER À BISKRA
3e journée 
de dermatologie

La salle de la
Coupole de la
ville de Biskra,
abritera les 15 et
16 février, les tra-
vaux de la 3ème
journée de der-
matologie.

M U S É E  N A T I O N A L  D U  M O U D J A H I D
Enregistrement de témoignages

Le Forum de la radio
reçoit ce matin à partir
de 11h, le Directeur des
relations de travail du
ministère du Travail de
l’Emploi et de la Sécu-
rité Sociale M. Rabah
Mekhazni, et l’Inspec-

teur général du Travail
M. Zoubir Djegham. La
rencontre portera sur
les règles et modalités
d’exercice du droit syn-
dical et les outils de pré-
vention des conflits au
travail.

PALAIS DES EXPOSITIONS
Salon de l’électricité 
et des énergies
renouvelables 

Sous le thème «Energies vertes, énergies
de demain», le Salon de l’électricité et des
énergies renouvelable, ouvrira ses portes
aujourd’hui au Palais des Expositions des
Pins Maritimes (Alger). L'événement étant
orienté sur l'électricité donne aussi une im-
portance capitale aux énergies renouvelables
, vue les enjeux importants pour la protection
de l'environnement et la préservation de la
planète.

FORUM DE LA RADIO
Les règles et modalités
d’exercice du droit
syndical en débat

INSOLITE
Des flocons 
de neige dans la
vallée du M’zab

Des flocons de neige mêlés d'une fine pluie
sont tombés dimanche au petit matin sur la
région de Ghardaïa. Ce phénomène climatique
rarissime, accompagné par une baisse de
température, a offert aux nombreuses
personnes qui s'apprêtaient à accomplir la
prière du matin un spectacle magnifique à
immortaliser. Cette très fine couche de neige,
qui a touché des zones de la vallée du Mzab
(Bounoura, Ghardaia et Daya ben-Dahoua),
Berriane et l'entrée de Métlili, s'est dissipée
après l'apparition des rayons du soleil. Selon les
services de météorologie de Ghardaïa, ces
flocons de neige n'ont tenu que quelques
minutes avant de fondre au lever du soleil.
Cette situation a touché l'ensemble du nord du
pays et le nord du Sahara, ont-ils fait savoir. 

SEAAL
Suspension de l'AEP 
dans 9 communes
d'Alger

L’alimentation en eau potable sera suspendue dans
neuf (9) communes de la wilaya d’Alger du lundi 12
février à 4h00 jusqu’à mardi 13 février à 16h00 pour
raisons de travaux, a indiqué la Société des eaux et de
l’assainissement de la wilaya d’Alger (Seaal) dans un
communiqué. Les neuf communes concernées sont
: Cheraga, Dély Brahim, Beni Messous, Bouzareah,
Birkhadem, Ben Aknoun (RN 36), Bologhine (localité
de Zghara), Raïs Hamidou (quartier Sidi Lekbir) et
Gué de Constantine (zone Ain Nadjaa). Le rétablisse-
ment de la distribution se fera progressivement durant
la nuit du mardi 13 février et connaitra un rétablisse-
ment total durant la journée du mercredi 14 février
2018. La suspension de l’alimentation en eau potable
sera causée par des travaux de maintenance préventive
localisés à Garidi et à Gué de Constantine. Ces travaux
effectués sur les systèmes de production et de transfert
d’eau potable, s’inscrivent dans le cadre du dispositif
H24 et afin de garantir la stabilité et la continuité de
service durant la saison estivale dans les communes
de l’ouest d’Alger. Un dispositif de citernage sera mis
en place par la société afin d’alimenter, en priorité,
les établissements publics et hospitaliers. Pour toutes
informations, la Seaal met à la disposition de ses
clients le numéro de son centre d’appel téléphonique
(1594) opérationnel 24h/24.

DEMAIN AU FORUM D’EL WASSAT
Conférence 
du commandant général 
et du président des SMA

Dans le cadre de la préparation du 7e congrès des
scouts placé sous le patronage du Président de la Répu-
blique, le commandant général de l'association des an-
ciens Scouts musulmans algériens (SMA), Mustapha
Saadoun, et le président des (SMA) et ancien moudjahid,
Messaoud Touabti, animeront  une conférence de presse,
demain mardi 13 février à partir de 10h30 au Forum du
quotidien El Wassat. La conférence portera sur les pré-
paratifs du 7e congrès de l’association. 

RESSOURCES EN EAU
Necib à Djelfa

Dans le cadre du suivi
des projets de son secteur,
le mnistre des Ressources
en Eau, M. Hocine Necib,
effetcuera aujourd’hui,
une visite de travail et
d’inspection  de deux jours
dans la wilaya de Djelfa.

ENVIRONNEMENT ET ENERGIES
RENOUVELABLES
Mme Zerouati à Aïn Defla

La ministre de l’Envi-
ronnement et des Energies
Renouvelables, Mme
Fatma Zohra Zerouati, ef-
fectuera aujourd’hui, une
visite de travail et d’ins-
pection dans la wilaya de
Aïn Defla.
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ARMÉE 
Industrie militaire: livraison 
de 771 véhicules multifonctions 
de marque Mercedes Benz

Ce lot comporte 454 ca-
mions et bus destinés à la
Direction centrale du ma-
tériel relevant du MDN et
317 autres pour des entre-
prises économiques pu-
bliques et privées, précise
la même source. 

"Cette opération de qua-
lité intervient en concréti-
sation des objectifs tracés
par le Haut Commande-
ment de l'ANP visant la créa-
tion d'un tissu économique
intégré et démontre les
avancées enregistrées par
l'ANP dans divers do-
maines", souligne le com-
muniqué. 

Elle s'inscrit également
dans le cadre de "la pour-
suite de la concrétisation du
programme de relance éco-
nomique initié par le Pré-
sident de la République,
Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Dé-
fense nationale, visant à re-
dynamiser et à encourager
la production nationale, et
en exécution des instruc-
tions du Général de Corps
d'Armée, vice-ministre de
la Défense nationale, Chef
d'Etat Major de l'ANP, rela-
tives au développement des
différentes industries mili-

taires, notamment l'indus-
trie mécanique, pour la sa-
tisfactions des besoins des
structures de l'Armée na-
tionale populaire et des dif-
férentes entreprises écono-
mique publiques et privées",
ajoute la même source. 

Pour rappel, plus de
13.000 véhicules, tous types
confondus, ont été produits
en Algérie jusqu'à mainte-
nant par les sociétés de fa-
brication de véhicules de
marque Mercedes-Benz re-

levant du ministère de la
Défense nationale (MDN). 

Trois sociétés à capitaux
mixtes avaient été créées en
juillet 2012 dans le cadre de
la mise en £uvre de proto-
coles d`accords algéro-émi-
rati-allemands pour le dé-
veloppement de l`industrie
mécanique nationale. 

Il s`agit de la Société al-
gérienne de production de
poids lourds de marque
Mercedes-Benz/SPA de
Rouiba, de la Société algé-

rienne pour la fabrication
de véhicules de marque
Mercedes-Benz/SPA/Tiaret,
et de la Société algérienne
de fabrication de moteurs
de marque allemande (Mer-
cedes-Benz, Deutz et MTU)
SPA/Oued Hamimime
(Constantine). 

La Société AMS-MB de
Rouiba est chargée, quant
à elle, de la livraison et de la
distribution des véhicules
fabriqués par ces joint-ven-
tures. 

Aujourd’hui, la ministre de l’Envi-
ronnement et des Énergies renouve-
lables, Mme Fatma Zohra Zerouati,
sera a Ain Defla, où elle a effectuera
une visite de travail et d’inspection,
dans plusieurs commune de la wilaya. 

C’est à partir du jardin botanique

de la ville de Miliana que la visite pren-
dra le départ pour  la ministre, qui
sera accompagnée par une importante
délégation de son secteur, en présence
du wali d’Ain Defla et des autorités ci-
viles et militaires. 

Durant ses sorties dans les autres

wilayas, la ministre a parlé de l’impé-
rative nécessité de l’implication totale
et effective de la société civile dans la
protection de l’environnement. 

Salim Ben 

Au moins 577 plaintes
concernant les droits de
l’homme sur un total de 848
déposées auprès du Conseil
national des Droits de
l’Homme (CNDH) ont été
prises en charge durant l’an-
née 2017, a affirmé hier à
Tindouf la présidente du
Conseil, Fafa Si-Lakhdar
Ben Zerrouki. 

Le rôle du CNDH réside
notamment dans la re-
cherche de solutions à ces
plaintes avec les parties
concernées et la transmis-
sion de rapports à la Prési-
dence de la République, puis
au Premier ministère et aux
deux chambres du Parle-
ment, a indiqué Mme Ben
Zerrouki à l’APS, en marge
du lancement d’une session
de formation (Tindouf, 11-
14 février), organisée en
coordination avec l’Institut
de Genève des Droits de

l’Homme, sur la thématique
de "La préparation des rap-
ports relatifs aux méca-
nismes internationaux
conventionnels". 

Le CNDH prépare actuel-
lement son rapport annuel
comportant ses différentes
activités, propositions et avis,
élaborés par six de ses com-
missions, a-t-elle ajouté, tout
en affichant sa "satisfaction"
concernant la diffusion de
la culture et de la conscience
des Droits de l’Homme à
travers les différentes wilayas
du pays. 

Ce qui, a-t-elle estimé,
ne manquera pas de ren-
forcer les Droits de l’Homme
et de les traduire dans les
faits, car "bien plus qu’un
concept dans la Constitu-
tion, les lois et les résolu-
tions, ces droits constituent
des valeurs au sein de la so-
ciété dont tout un chacun

pourra en jouir". Le direc-
teur exécutif de l’Institut de
Genève des Droits de
l’Homme, Abdelkader Nez-
zar, a mis en exergue, lors
de cette session de formation
regroupant 20 participants
de la société civile de Tin-
douf, les efforts continus dé-
ployés par l’Institut depuis
sa création en 2004 en ma-
tière de diffusion de la cul-
ture et des valeurs des Droits
humains, à travers des
études, des recherches, des
sessions de formation, des
rencontres, des ateliers et
des séminaires. L’idée de
permettre aux instances
gouvernementales et non
gouvernementales activant
dans le domaine des Droits
de l’Homme dans la région
du Moyen-Orient et de
l’Afrique du Nord de connaî-
tre les voies de protection
des Droits humains et d’éla-

boration de rapports pour
les mécanismes régionaux
et internationaux, est "au
centre d’intérêt de l’Institut
de Genève des Droits de
l’Homme", a-t-il souligné. 

L’objectif de l’Institut, à
travers cette session de for-
mation, "est de contribuer
à assurer sa réussite et de
sortir avec des recomman-
dations d’une grande utilité
pour le travail de l’Institut
et du CNDH visant la pro-
tection des Droits de
l’Homme", a ajouté M. Nez-
zar, avant de faire part de la
disponibilité de l’Institut à
"coopérer et £uvrer avec
toutes les parties algériennes
sur tout ce qui est suscepti-
ble de concrétiser cet objec-
tif". La présidente du CNDH,
accompagnée de cadres du
Conseil, avait effectué sa-
medi une visite aux camps
de réfugiés sahraouis. 

Un total de 771 bus et camions multifonctions de marque Mercedes Benz ont
été livrés hier par la société Algerian Motors Services-Mercedes-Benz (SPA
AMS-MB) de Rouiba au profit de la Direction centrale du matériel du ministère
de la Défense nationale (MDN) et d'entreprises économiques publiques et
privées, a indiqué un communiqué du MDN. 

LA MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES ÉNERGIES
RENOUVELABLES, MME FATMA ZOHRA ZEROUATI, À AIN
DEFLA 
«L’implication effective de la société civile»

LUTTE CONTRE LE
TERRORISME 
19 casemates pour
terroristes contenant
une quantité de
produits explosifs
détruites à Batna (MDN) 

Dix-neuf casemates pour terroristes contenant deux
bombes de confection artisanale, 200 capsules pour explosifs
et divers outils de détonation, ont été découverts et détruits
hier à Batna par un détachement de l'Armée nationale po-
pulaire (ANP), indique un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN). 

"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et suite à une opé-
ration de recherche et de ratissage à Béni Fdhala, wilaya de
Batna (5e Région militaire), un détachement de l'Armée na-
tionale populaire a découvert et détruit, le 11 février 2018,
dix-neuf (19) casemates pour terroristes contenant deux (02)
bombes de confection artisanale, des quantités considérables
de denrées alimentaires, ainsi que différents documents et
tracts", précise la même source. 

Cette opération "s'inscrit dans le cadre des efforts soutenus
que les unités de l'ANP ne cessent de fournir pour traquer
ces terroristes et les éliminer partout où ils se trouvent",
souligne le communiqué. 

LUTTE CONTRE LA
CONTREBANDE 
2 contrebandiers
arrêtés au Sud du pays
et plus de 66 kg kif
traité saisis à l'Ouest
(MDN)

Deux (2) contrebandiers ont été arrêtés à Bordj Badji
Mokhtar par un détachement de l'Armée nationale populaire
(ANP) alors que plus de 66 kg de kif traité ont été saisis à
Orant et Tlemcen, a indiqué hier le ministère de la Défense
nationale (MDN) dans un communiqué. 

"Dans le cadre de la lutte contre la contrebande et la cri-
minalité organisée, un détachement de l'Armée nationale
populaire a arrêté, à Bordj Badji Mokhtar (6e Région militaire),
deux (2) contrebandiers et saisi un camion, trois (3) véhicules
tout-terrain, (7.400) litres de carburant et (3,6) tonnes de
denrées alimentaires", précise la même source. 

D'autres détachements, en coordination avec des éléments
de la Gendarmerie nationale "ont appréhendé, à Oran, et
Tlemcen (2e RM), onze (11) narcotrafiquants et saisi (66,03)
kilogrammes de kif traité et (500) comprimés de psychotropes". 

Par ailleurs, des détachements combinés de l'Armée na-
tionale populaire "ont intercepté à Tlemcen, Béchar, et Adrar
(33) immigrants clandestins de différentes nationalités",
conclut le communiqué. 

LUTTE CONTRE LA DROGUE 
Saisie de près de 116
kilos de kif traité dans
l’ouest du pays
(Gendarmerie
nationale)

Les services de la gendarmerie nationale d’Oran et de
Tlemcen ont saisi le week-end environ 116 kilos de kif traité
dans des opérations distinctes, a-t-on appris hier de ce corps
sécuritaire. 

Agissant sur renseignements, les gendarmes de la section
de recherches du groupement territorial d’Oran, en coordi-
nation avec un détachement de l’Armée populaire nationale
(ANP) relevant de la 2ème région militaire, ont démantelé
un réseau de trafic de drogue composé de 5 individus dans
une opération qui s'est soldée par la saisie de 50 kilos de kif
traité. Cette affaire de drogue, dont la saisie a eu lieu à Oran,
a permis également de saisir six véhicules utilisés dans cette
activité criminelle ainsi qu’un somme de 90.000 DA, repré-
sentant une partie des recettes de ce réseau organisé dans le
trafic des stupéfiants. Effectuée par la même section de la
gendarmerie nationale, et dans le cadre d’une extension de
compétence judiciaire, une autre tentative de trafic de drogue
a été déjouée à Tlemcen, permettant la saisie de 44,5 kilos de
kif traité. Par ailleurs, au niveau de la ville de Maghnia (Tlem-
cen), les gendarmes de la brigade locale ont arrêté un nar-
cotrafiquant sur la base d’exploitation de renseignements
et ont trouvé en sa possession 21 kilos de kif traité et une
somme d’argent en monnaies nationale et marocaine. 

APS

DROITS DE L’HOMME : SELON LA PRÉSIDENTE DU CNDH : 
Plus de 570 plaintes concernant les droits de
l’homme prises en charge en Algérie en 2017
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Le ministère du
Travail, de l'Emploi et
de la Sécurité sociale
a indiqué samedi que
le constat fait par les

service de l'Inspection
du travail sur le

terrain révèle que "la
majorité des

débrayages ne
respectent pas les

dispositions
juridiques régissant

le droit de grève". 

"Il ressort du constat sur
le terrain des service de
l'Inspection du travail que
la majorité des débrayages
ne respectent pas les dis-
positions juridiques régis-
sant le droit de grève ce
qui fait tomber les syndi-
calistes et les travailleurs
concernés sous le coup de
la loi et les exposent à des
mesures disciplinaires
pouvant aller jusqu'au li-
cenciement", précise le mi-
nistère dans un commu-
niqué. 

"Ainsi, des travailleurs
se voient poursuivis en jus-
tice par l'employeur pour
s'être fait entrainé dans
des débrayages illégaux
même s'ils croient en la
justesse de leurs revendi-
cations et à la régularité
de leurs actions". 

A ce propos, les services
du ministère du Travail
ont enregistré dernière-
ment "des conflits collectifs
de travail qui ont conduit
à des grèves touchant les
secteurs de la Fonction pu-
blique et économique en-
trainant des perturbations
du fonctionnement nor-
mal des services publics". 

Pour le ministère, cette
situation "ne sert pas les
démarches visant à ren-
forcer et à consolider la
préservation d'un climat
social propice et adéquat
permettant à toutes les
parties de la relation de
travail d'exercer leurs de-
voirs et leurs droits dans
le respect des dispositions
législatives et réglemen-
taires régissant et organi-
sant cette relation. 

Aussi, le ministère du
Travail rappelle à toutes
les parties du monde du
travail les dispositions ju-
ridiques et réglementaires
régissant les relations pro-
fessionnelles, notamment
l'exercice du droit syndical
et du droit de grève, esti-
mant que "la connaissance
des principes généraux est
primordiale pour compré-
hension de l'action syndi-
cale et l'optimisation de
l'exercice syndical et de
l'éthique syndicale". 

La Constitution et le lé-
gislation algériennes
"consacrent la liberté de
constitution d'association,

le droit syndical, le droit
de grève et le droit de par-
ticipation", souligne la
même source qui mis en
avant, dans ce sens, les ar-
ticles 70 et 71 de la Loi 16-
01 portant révision consti-
tutionnelle. 

Le ministère évoque
également la Loi 90-11 du
91 avril 1990 relative aux
relations de Travail, mo-
difiée et complétée qui "a
consacrée des espaces de
négociation au niveau de
l'entreprise et secteur d'ac-
tivité". 

Rappelant que ces textes
de lois s'appuient sur les
fondements et principes
des conventions de l'Orga-
nisation internationale du
Travail (OIT), la même
source souligne que "de-
puis le recouvrement de
sa souveraineté nationale,
l'Algérie a ratifié 60
conventions internatio-
nales du travail dont huit
(8) fondamentales, notam-
ment la Convention inter-
nationale numéro 87 sur
la liberté syndicale et la
protection du droit syndi-
cal et la Convention inter-
nationale numéro 98 sur
le droit d'organisation et
de négociation collective". 

Le ministère du travail
met en avant dans ce sens,
l'évolution du mouvement
syndical depuis 1990 en
matière d'enregistrement
des organisations syndi-
cales, notamment des syn-
dicats des travailleurs",
précisant que "le nombre
d'organisations syndicales,
s'est élevé au mois de dé-
cembre 2017 à 102 organi-
sations syndicales, dont 36
organisations patronales
et 66 organisations syndi-
cales de travailleurs sala-
riés". 

"Sur les 66 organisations
syndicales de travailleurs
salariés, 35 sont réparties
entre les secteurs des ins-
titutions et des adminis-
trations publiques (fonc-
tion publique), dont deux
enregistrant un nombre
important d'organisation
syndicales couvrant plu-
sieurs catégories profes-
sionnelles", a ajouté la
même source. 

Il s'agit, poursuit le mi-
nistère, du secteur de
l'Education nationale avec

13 organisations syndicales
et le secteur de la santé
avec 14 organisations. 

"Ce nombre important
d'organisations syndicales
témoigne clairement du
degré de liberté syndicale
dont jouissent les travail-
leurs dans notre pays", sou-
ligne le ministère du tra-
vail. 

L'exercice du droit syndi-
cal soumis à des règles et

des conditions 

Le ministère rappelle,
à ce propos, les règles ju-
ridiques fixant et régissant
les conditions et modalités
d'exercice du droit syndi-
cal, notamment le droit de
grève, citant dans ce cadre,
la loi 90-14 du 2 juin 1990
relative aux modalités
d'exercice du droit syndi-
cal, modifiée et complétée,
qui a fixé les conditions de
création d'organisations
syndicales, leurs normes
de représentation au sein
des organismes em-
ployeurs et au niveau na-
tional, la protection des
délégués syndicaux et les
conditions et modalités de
dissolution des organisa-
tions syndicales. 

Les organisations syn-
dicales au sein de chaque
organisme employeur ont
droit aux prérogatives de
"participer aux négocia-
tions de conventions ou
accords collectifs, à la pré-
vention et au règlement
des conflits collectifs de
travail, à l'exercice du droit
de grève, et au droit de réu-
nir les membres de l'asso-
ciation syndicale sur les
lieux de travail", rappelle
le ministère. 

Dans ce contexte, l'en-
registrement des organi-
sations syndicales "ne leur
confère pas les préroga-
tives prévues par la loi et
ne leur accorde pas d'office
la qualité représentative,
les organisations créées lé-
galement devant remplir
certaines conditions, dont
six (06) mois au moins
d'exercice depuis la date
de leur constitution, et réu-
nir 20% au moins de l'ef-
fectif total des travailleurs
couverts par les statuts de
ladite organisation syndi-
cale". Concernant le re-
cours à la grève, le minis-

tère du Travail précise que
"la situation des relations
socioprofessionnelles et
des conditions de travail
dans l'organisme em-
ployeur sont examinés
dans le cadre de réunions
périodiques entre l'em-
ployeur, d'une part et l'or-
ganisation ou les organi-
sations syndicales repré-
sentatives des travailleurs
assujettis à son Statut, d'au-
tre part. 

Tous les points sont
consignés dans des procès
verbaux établis à cet effet",
ajoute le ministère. 

En cas de différend en-
tre les parties, ces der-
nières engagent les procé-
dures convenues pour le
règlement des différends
à l'amiable". 

"A défaut, l'Inspection
de travail territorialement
compétente est saisie en
vue d'une conciliation
(pour les litiges au niveau
d'une entreprise écono-
mique) ou saisir, selon le
cas, l'autorité administra-
tive compétente pour pro-
céder à la conciliation en
présence des représen-
tants de la fonction pu-
blique et de l'inspection
du travail territorialement
compétente (en cas de li-
tige au niveau de l'admi-
nistration publique). 

"La loi oblige toutes or-
ganisations syndicales,
avant de recourir à l'exer-
cice du droit de grève, à
l'application des mesures
préventives prévues dans
les conventions collectives
de travail et celles prévues
par la loi dont le recours
aux voies internes pour le
règlement des différends
et la conciliation, note le
ministère. 

Il précise également que
la loi "stipule la nécessité
de poursuivre le dialogue
même lors de la période
de préavis de grève ou du-
rant celle-ci". 

A cet effet, le ministère
appelle les organisations
syndicales à "faire preuve
de responsabilité et de ma-
turité dans l'exercice du
droit syndical et du droit
de grève dans le cadre de
l'observation de la loi et
des dispositions et me-
sures légales en la ma-
tière". 

Le ministère réitère son
attachement à "accompa-
gner les partenaires so-
ciaux dans toutes les étapes
d'exécution des relations
de travail notamment lors
de survenance des diffé-
rends, à travers la partici-
pation des services de l'ins-
pection du travail", souli-
gnant que ces efforts "ont
porté leur fruits durant
l'année dernière avec l'an-
nulation de 53 préavis de
grève". 

APS

LE MINISTRE 
DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS, 
EL HADI OULD ALI, 
L’A AFFIRMÉ SAMEDI 
À SAIDA : 
« L’Etat toujours
déterminé à
soutenir la création
de structures
sportives » 

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
El Hadi Ould Ali, a réaffirmé samedi à Saida
la détermination de l’Etat à soutenir la créa-
tion de structures sportives. 

Animant un point de presse, en marge
de sa visite d’inspection dans la wilaya, le
ministre a souligné que l’Etat algérien appuie
la création de structures sportives pour re-
lancer le mouvement sportif à travers toutes
les wilayas du pays. 

Il a rappelé que sa visite à Saida lui a
permis d’inspecter les travaux de réalisation
de certaines infrastructures sportives et ju-
véniles dont a bénéficié la wilaya qui enre-
gistre des résultats positifs dans plusieurs
disciplines, notamment en gymnastique,
handball et football. 

El Hadi Ould Ali a indiqué qu’une coor-
dination est en cours entre les services tech-
niques du ministère et les autorités locales
de Saida pour la réalisation d'infrastructures
sportives et juvéniles et rattraper certaines
défaillances touchant certains équipements
sportifs locaux. 

Il a rappelé que la wilaya de Saida a bé-
néficié de 175 projets d’installations sportives
et juvéniles durant les trois quinquennats
représentant des investissements de l'ordre
de 6 milliards DA. 

Lors de sa visite, le ministre s’est enquis
des travaux de réalisation d’une salle poly-
valente au village de Hassi Laid (commune
de Youb) où il a insisté à son renforcement
en moyens matériels et humains pour la
mettre à la disposition des jeunes de la ré-
gion. 

Dans la même commune, il a mis l’accent
sur la nécessité de renforcer le chantier de
réalisation d’une auberge de jeunes, d’une
capacité de 60 lits, afin de la livrer dans un
délai de sept mois. 

Dans la commune de Hassasna, El Hadi
Ould Ali a insisté sur le respect des délais
impartis à la réalisation des gradins de 2.000
places du stade municipal de football. 

Le projet a nécessité une enveloppe de
90 millions DA. 

Il a également inspecté des terrains de
proximité au complexe sportif "13 avril 1958"
de Saida et inauguré une piscine semi-olym-
pique dans le même complexe, ainsi qu’une
piscine semi-olympique dans la commune
de Sidi Boubekeur. 

Le ministre avait présidé, dans la matinée,
l’ouverture d’un symposium régional d’in-
formation et de sensibilisation sur le dopage
en milieu sportif, organisé par la direction
locale de la jeunesse et des sports, en colla-
boration avec le Laboratoire national de
lutte contre le dopage, basé à Alger.  

LE MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI 
ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE L’A INDIQUÉ HIER : 
« La majorité des débrayages 
ne respectent pas les dispositions

juridiques régissant le droit de grève » 
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PERSONNALITÉS 
Décès 
de l'ancien
ministre et
moudjahid
Abdelhafid
Amokrane 

L'ancien ministre des Affaires religieuses
et moudjahid, Abdelhafid Amokrane, est
décédé samedi à l'âge de 92 ans, a-t-on
appris auprès du ministère des Moudja-
hidine. 

Le défunt avait occupé le poste de mi-
nistre des Affaires religieuses dans le gou-
vernement dirigé par feu Rédha Malek de
1992 à 1993 avant de prendre sa retraite et
se consacrer à l'écriture de ses mémoires
sur son parcours durant la guerre de libé-
ration nationale. 

PARLEMENT 
Décès
du membre 
du Conseil 
de la nation
Ahmed Messikh 

Le membre du Conseil de la nation, Ah-
med Messikh est décédé samedi à l'âge de
71 ans, a indiqué hier un communiqué du
Conseil. 

Le défunt était représentant de la wilaya
de Skikda sous l'étiquette du Rassemble-
ment national démocratique (RND), ajoute
la même source. L'enterrement aura lieu
ce dimanche au cimetière de Collo à Skikda. 

En cette douloureuse circonstance, le
président du Conseil de la nation, Abdel-
kader Bensalah adresse, en son nom per-
sonnel et au nom de tous les membres du
Conseil, ses sincères condoléances à la fa-
mille du défunt et l'assure de sa sympathie,
priant Dieu de l'accueillir en Son vaste 
paradis.

PARTIS 

« M. Ghouini appelle les élus 
du Mouvement El-Islah à travailler
dans un cadre « cohérent et intégré » 

Le président du
Mouvement El Islah,

Filali Ghouini a
appelé, samedi à

Alger, les élus de son
parti à travailler dans
un cadre "cohérant et
intégré" pour réaliser

un développement
local "juste et

équilibré" et prendre
en charge les

préoccupations des
citoyens dans tous les

domaines. 

Intervenant à l'ouverture
des travaux de la première
conférence nationale des
élus du Mouvement, M.
Ghouini a exhorté les élus
de son parti à "déployer da-
vantage d'efforts pour ren-
forcer la confiance du ci-
toyen en les assemblées
élues en s'acquittant plei-
nement de leurs missions",

mettant l'accent sur l'im-
portance "d'impliquer la
société civile dans toutes
les étapes du processus de
développement et de confé-
rer la transparence néces-
saire à la répartition des
projets". 

Soulignant l'importance
de "focaliser les débats sur
le développement au mieux
des intérêts de la société et
la consécration de la repré-
sentation populaire au sein
des assemblées", le prési-
dent d'El Islah a estimé que

cet objectif implique "un
dialogue politique inclusif
aboutissant à un consensus
national soutenu par une
large base populaire". 

Il a mis l'accent, dans ce
sens, sur "l'impératif de
renforcer le contrôle sur le
budget alloué aux assem-
blées élues", appelant à "dé-
noncer la mauvaise gestion"
et à faire face au déficit dont
souffrent plusieurs com-
munes. 

Evoquant le front social,
M. Ghouini a plaidé pour
"l'association des syndicats
autonomes aux réunions
de la tripartite (gouverne-
ment, Union générale des
Travailleurs Algériens et
patronat)", soulignant l'im-
portance de "prendre en
charges les préoccupations
et les revendications des
médecins et enseignants
dans le cadre d'un dialogue
constructif, cohérant et ob-
jectif". 

Le congrès du Front El-Moustakbal
prévu fin juin prochain

Le président du Front
El-Moustakbal, Abdelaziz
Belaid a indiqué, samedi à
Alger que le congrès de son
Parti se tiendra fin juin pro-
chain. 

Dans une allocution pro-
noncée à l'occasion de la
cérémonie de commémo-
ration du 6e anniversaire
de la création du Front El-
Moustakbal, à la salle Atlas
(Alger), M. Belaid a appelé
à "l'ouverture d'un dialogue
sincère avec tous les par-
tenaires socio-politiques
pour l'intérêt suprême du
pays". 

Lors de cette cérémonie
qui s'est déroulée en pré-
sence de représentants de
plusieurs partis politiques
et de l'ambassadeur de Pa-
lestine à Alger, Louai Aissa,
le président du Front El-

Moustakbal a annoncé que
sa formation politique
"tiendra son premier
congrès fin juin prochain
à Alger", ajoutant que la
"position du parti concer-

nant la prochaine élection
présidentielle sera tranchée
durant le congrès". 

Par ailleurs, le respon-
sable a estimé que "l'offi-
cialisation de la langue

amazighe est consacrée par
la Constitution et qu'il est
inutile d'ouvrir un autre
débat à ce sujet". 

Evaluant le parcours de
son parti crée en 2012, M.
Belaid s'est félicité des ré-
sultats obtenus lors des
élections législatives et lo-
cales de 2017, estimant que
"ces résultats sont dus au
discours réaliste adopté par
le parti et à son programme
qui répond aux espérances
et aspirations des catégories
sociales, notamment les
jeunes, étant la première
force de la société". 

Dans une brève allocu-
tion, l'ambassadeur de
l'Etat de Palestine a salué
les positions de l'Algérie en
faveur de la cause palesti-
nienne lors des fora régio-
naux et internationaux. 

INTEMPÉRIES 
Approvisionnement en gaz butane : d'importantes
quantités de bonbonnes de gaz écoulées à Médéa 

Le dispositif d'approvisionnement des zones rurales
de la wilaya de Médéa en bonbonne de gaz butane,
mis en place vendredi, a permis d'en écouler d'im-
portantes quantités, évitant toute tension sur ce produit
durant cette dernière vague d'intempéries, a indiqué
dimanche le directeur local de l'Energie, Abdelhadi
Berkat. 

Plus de 32 mille bonbonnes de gaz ont été livrées
au cours des trois derniers jours par les deux principaux
centres enfuteurs, implantés à Beni-Slimane et Zou-
biria, et le dépôt intermédiaire de la commune de
Draa-Smar, assurant ainsi un approvisionnement ré-
gulier et permanent des l'ensemble des communes
rurales de la région dépourvues en gaz naturel, a-t-il
expliqué. 

Pour pallier à la forte demande induite par la chute
de températures, les centres enfuteurs de Beni-Slimane

et Zoubiria ont procédé à l'augmentation de leur pro-
duction journalière qui atteint, samedi, le seuil de 10
mille bonbonnes, contre à peine 6 mille bonbonnes
en temps normal, a souligné M. Berkat. 

Ce dernier fait état, en outre, de la mobilisation de
l'entreprise Naftal d'une flottille de huit camions pour
l'approvisionnement des communes et villages enclavés
de la partie est et sud de la wilaya, précisant qu'une
quantité estimée à 1.680 bonbonnes sera acheminée
ce dimanche vers les localités de Guelb-El-Kebir, Se-
draya, Bir-Benabed, Souagui et Djouab, à l'est de
Médéa. Une quantité similaire sera également livrée
aux gérants de points de vente et commerçants, activant
au niveau des communes du sud de la wilaya, en l'oc-
currence Ksar-el-Boukhari, Chahbounia, Boughezoul,
Chellalet-El-Adhaoura et Ain-Boucif, a-t-il ajouté. 

APS
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Tébessa : placement de plus de 6000
demandeurs d’emplois en 2017 

Ce chiffre représente un taux de
22% de placement, par rapport aux
38.808 demandes d’emploi qu’a
reçu cette agence durant la même
période, a indiqué à l’APS, le direc-
teur de cet organisme, Mohamed
Fenazi.

Il a dans ce contexte déclaré
qu’une augmentation en matière de
placement a été enregistrée en 2017
comparée à 2016, où 5.602 deman-
deurs d’emploi ont été placés repré-
sentant 7% de l’ensemble des ins-
crits auprès de l’ANEM.

En outre, l’ANEM de Tébessa a
organisé durant l’année 2017 plu-
sieurs activités d’accompagnement
destinées aux demandeurs d’em-
ploi, à travers des journées d’études,
et des portes-ouvertes visant à ini-
tier les demandeurs d’emplois aux
techniques de rédaction de CV (cur-
riculum vitae), de recherche d’em-
ploi et d’entretien d’embauche a
encore détaillé M. Fenazi.

Treize (13) ateliers regroupant
des représentants de 220 sociétés
économiques activant dans la wilaya
ont été également organisés par
l’agence d’emploi dans l’objectif de
débattre les mesures incitatives pro-
posées par l’Etat pour accompagner
les efforts déployés dans le recrute-

ment, a-t-on encore souligné.
L’agence d’emploi de Tébessa a éga-
lement lancé en 2017, des négocia-
tions avec des différents opérateurs,
notamment la chambre de com-
merce et d’industrie, CCI-
Nememche, la chambre d’agricul-
ture, l’université Larbi Tbessi a
indiqué M. Fenazi soulignant que la
démarche vise à conjuguer les
efforts et à assurer des postes d’em-
ploi répondant aux exigences du
monde de travail. L’année 2017 a été

aussi marquée la mise en service du
réseau Wassit, un système d'infor-
mation destiné à moderniser les
services de l'ANEM et à assurer une
inscription à distance a poursuivi la
même source, soulignant l’impact
de ce service dans le traitement des
dossiers des demandeurs d’emplois.

L’ANEM Tébessa dispose de cinq
(5) annexes réparties dans les
grandes régions de la wilaya, notam-
ment Ouanza, Bir El-Ater, Cherea, et
El-ma Labiod.

ALGÉRIE - CHANGE 
Cotations
hebdomadaires 
des billets de banque
et des chèques 
de voyage 

Voici les cotations hebdomadaires des billets
de banque et des chèques de voyage, valables à
compter du 11 février 2018, communiquée par la
Banque d`Algérie.

La valeur du DOLLAR est fixée à 112,34 DA à
l`achat et à 119,20 DA à la vente.

La valeur de l`EURO est de 137,87 DA à l`achat
et de 146,30 DA à la vente.

A rappeler que durant la semaine dernière (4
au 10 février 2018), la valeur du DOLLAR était
fixée à 111,51 DA à l`achat et à 118,32 DA à la vente
alors que la valeur de l`EURO était de 139,44 DA
à l`achat et de 147,97 DA à la vente.

Il y a un mois (cotation hebdomadaire du 14
au 20 janvier 2018), la valeur du DOLLAR était
fixée à 112,96 DA à l`achat et à 119,86 DA à la
vente, alors que la valeur de l`EURO était de
136,29 DA à l`achat et de 144,65 DA à la vente.

Il y a un an (cotation hebdomadaire du 12 au
18 février 2017), la valeur du DOLLAR était fixée
à 108,26 DA à l`achat et à 114,87 DA à la vente,
tandis que la valeur de l`EURO était de 115,25 DA
à l`achat et de 122,30 DA à la vente.

--Cotations hebdomadaires des billets de
banque et des chèques de voyage, valables à
compter du 11 février 2018--: 

Billets de banque Achat Vente 
1 USD                            112,34       119,20
1 EUR                            137,87       146,30
1 CAD                              89,22        94,71
1 GBP                            156,90      166,50
100 JPY                         102,99      109,30
1 SAR                               29,95        31,79
1 KWD                          374,22      397,33
1 AED                              30,58       32,46
100 CHF                 11.986,77 12.724,04
100 SEK                   1.384,62  1.469,70
100 DKK                   1.852,36  1.965,78
100 NOK                   1.411,08   1.497,79

Chèques de voyage Achat Vente
1 USD                              113,48      119,20
1 EUR                               139,27      146,30
1 CAD                                 90,12        94,71
1 GBP                               158,49     166,50
100 JPY                            104,03     109,30
100 CHF                      12.108,47 12.724,04
100 SEK                        1.398,68   1.469,70. 

Quelque 6.222 demandeurs d'emploi ont été placés, durant l’année 2017, 
dans les différentes entreprises économiques publiques et privées, a-t-on appris hier de
l’Agence locale de l’emploi (ANEM-Tébessa).

ÉNERGIE
Tlemcen : baisse des ventes de
carburant de l’ordre de 18 % en 2017 

Une baisse des ventes de
carburant de l’ordre de 18%
a été enregistrée dans la
wilaya de Tlemcen en 2017.

Les quantités commer-
cialisées ont atteint un
volume de 291.000 m3 de
carburant contre 343.000
m3 l’année d’avant, a-t-on
appris dimanche du direc-
teur de wilaya de l’énergie.

Seghiri Boumediène a
justifié les raisons de cette
baisse aux mesures prises
pour combattre le phéno-
mène de la contrebande de
ce produit à travers les
frontières ouest du pays.

Le mazout est le produit
le plus commercialisé
durant cette période avec
183.000 m3 contre 97.000
m3 pour le super et 11.000
m3 pour l’essence sans
plomb. En 2017, les doua-
niers ont saisi également
40.903 litres destinés à la

contrebande.
Les quantités saisies ont

pratiquement baissé de
80% par rapport aux quan-
tités saisies en 2016 esti-
mées à 349.538 litres, a-t-on
ajouté.

Le même responsable a
indiqué que durant la
même période, 64 stations
service ont été contrôlées et

inspectées selon les ins-
tructions du wali de
Tlemcen portant sur la
lutte contre le phénomène
de contrebande de ce pro-
duit énergétique et la sensi-
bilisation des gérants de
stations sur la nécessité
d’aménager leurs stations,
de veiller sur la qualité,
l’hygiène, la sécurité des

usagers et la protection de
l’environnement.

Ainsi 35 stations service
relevant du secteur privé
ont été aménagées en 2017.

L’année 2017 a égale-
ment vu l’extension de qua-
tre stations commerciali-
sant le produit Sirghaz au
niveau des communes d’El
Aricha, Ain Talout, Sidi
Senoussi, Sidi Djilalli, selon
la même source.

La wilaya de Tlemcen
dispose de 68 stations ser-
vice dont 17 gérées par
Naftal, cinq (5) relevant des
coopératives agricoles,
deux stations aux ports de
Ghazaouet et Honaine des-
tinées à l’approvisionne-
ment des embarcations et
51 autres relevant du privé.

Sur ce réseau de sta-
tions, 42 sont concentrées
dans les communes fronta-
lières.

LOI DE RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE 2015 
Plus de 2.200 milliards DA de fiscalité
pétrolière effectivement recouvrés 

Le recouvrement global effectif
de la fiscalité pétrolière a été de
2.278,34 milliards de DA en 2015, en
régression de 33% par rapport à
celui de 2014, indique le rapport
relatif au projet de loi portant règle-
ment budgétaire pour l'exercice
2015 qui sera présenté la semaine
prochaine en plénière devant
l'Assemblée populaire nationale
(APN).

Au titre de la gestion 2015, le pro-

duit de la fiscalité pétrolière a été
réparti à hauteur de 1.722,94 mil-
liards DA (mds DA) versés au budget
de l'Etat, de 552,2 mds DA au Fonds
de régulation des recettes (FRR) et
de 3,2 mds DA représentant le prélè-
vement de 0,50% au profit
d'ALNAFT. Le montant de la fiscalité
pétrolière affecté au budget général
de l'Etat (1.722,94 mds DA) s'est
réparti, par produit fiscal, à raison
de 509,1 mds DA pour les rede-

vances, de 183 mds DA pour l'Impôt
sur la rémunération, de 868,1 mds
DA pour la Taxe sur le revenu pétro-
lier, de 69,5 mds DA pour la Taxe sur
les profits exceptionnels, de 55,4
mds DA pour l'impôt complémen-
taire sur le revenu, de 3 mds DA
pour la Taxe superficiaire, de 32,7
mds DA pour la Taxe sur le torchage
du gaz et de 2 mds DA pour le
Produit du droit de transfert.

APS

PORT D'ORAN : 
Plus de 13 tonnes 
de biscuit refoulées
pour présence
d'additif non
autorisé 

Une cargaison de 13.28 tonnes de biscuit, en
provenance Turquie, a été refoulée par les ser-
vices de contrôle aux frontières au niveau du port
d'Oran, a-t-on appris jeudi de la direction régio-
nale du Commerce (DRC) d'Oran.

Cette cargaison d'une valeur de 3, 2 millions DA
a été refusée d'admission par les services de
contrôle pour présence d'additif non autorisé, a
indiqué le chef de service chargé de la planifica-
tion, du suivi et du contrôle de la direction régio-
nale du commerce d'Oran, Fouad Helaïli.

Les services de contrôle aux frontières ont pro-
cédé également, le 31 janvier dernier, au refoule-
ment au port sec d'Es-Sénia (Oran) d'une cargai-
son de 21.96 tonnes de produits cosmétiques
(savon de luxe) en provenance d'Egypte, a ajouté
la même source. Cette marchandise d'une valeur
de 3.7 millions DA a été refusée d'admission pour
défaut de numérotation préalable d'importation,
a-t-on expliqué de même source.

A la même date, les mêmes services de contrôle
ont procédé, au port sec d'Es-Senia, au refoule-
ment d'une quantité de 7.38 quintaux de savon de
luxe en provenance, également d'Egypte, d'une
valeur de 174.714 DA pour la même infraction, a-t-
on indiqué de même source.
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RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE 
L'encours de la dette publique à plus
de 1.407 milliards DA à fin 2015

La dette interne s'est
composée de 998,5 mil-
liards de DA (mds DA) en
dette de marché et de 382,3
mds DA en dette d'assai-
nissement.

La dette d'assainisse-
ment a porté sur les enga-
gements enregistrés pen-
dant la période 2012-2015
au titre, notamment, des
créances de SONELGAZ
pour 225,2 mds DA, du
rachat des dettes des agri-
culteurs avec 27,1 mds DA
et des obligations de reca-
pitalisation des banques
publiques pour 101,2 mds
DA.

Quant à la dette exté-
rieure (246,64 millions de
dollars au taux de change
du 29 décembre 2015), les
concepteurs du rapport
relèvent qu'en dépit des
remboursements des dif-
férentes tombées
d'échéances intervenues

au courant de l'exercice
2015, le montant de cette
dette, exprimé en mon-
naie nationale, "n'a toute-
fois pas connu de baisse
significative par rapport à
son niveau de 2014 (27 mds
DA), ce qui s'explique par
l'appréciation du taux de
change du dollar par rap-

port au dinar". La dette
externe s'est répartie à
hauteur de 980,14 millions
DA (contre-valeur de 9,16
millions dollars) pour le
Canada, de 11,22 milliards
de DA (contre-valeur de
104,96 millions dollars)
pour la France, de 7,52 mil-
liards de DA (contre-

valeur de 70,32 millions
dollars) pour l'Arabie
Saoudite, de 1,52 milliard
DA (contre-valeur de 14,29
millions dollars) pour les
Emirats Arabes Unis et de
4,09 milliards de DA
(contre-valeur de 38,23
millions dollars) pour la
Belgique.

L'encours de la dette publique a augmenté à 1.407,18 milliards de DA à la fin 2015
(contre 1.266 milliards de DA à fin 2014) se répartissant entre 1.380,8 milliards de DA
pour la dette interne et 26,38 milliards de DA pour la dette externe, indique le rapport
relatif au projet de loi portant règlement budgétaire pour l'exercice 2015 qui sera pré-
senté la semaine prochaine en plénière devant l'Assemblée populaire nationale (APN).

MONDE ARABE
Le FMI suggère 
aux pays arabes 
de limiter leurs
dépenses publiques 

La directrice du Fonds monétaire international
(FMI), Christine Lagarde, a suggéré samedi aux
pays arabes à réduire les  dépenses publiques pour
permettre une croissance durable et la création
d'emplois.

Dans son allocution donnée à l'ouverture du
3ème Arab Fiscal Forum, qui se  tient à Dubai
(Emirats arabes unis(, Mme Lagarde a salué les
réformes  "prometteuses" adoptées par certains
pays arabes, tout en rappelant que  beaucoup restait
à faire pour surmonter les problèmes économiques
et  sociaux.

Ces dernières années, la quasi-totalité des 21 pays
arabes ont affiché un  déficit budgétaire et leurs
économies n'ont connu que 1,9% de croissance en
2017, soit la moitié du taux mondial, selon le Fonds
monétaire arabe (FMA),  co-organisateur de ce
Forum avec le FMI.

Les dépenses publiques restent élevées notam-
ment chez les membres du  Conseil de coopération
du Golfe (CCG) où elles dépassent 55% du produit
intérieur brut (PIB), a insisté Mme Lagarde.

La réforme devrait se concentrer sur la réduc-
tion des dépenses -très  élevées- liées aux subven-
tions et aux salaires, et renforcer l'efficacité  dans
des domaines tels que la santé, l'éducation et les
investissements  publics, a affirmé la directrice du
FMI.

"Les subventions à l'énergie sont extrêmement
coûteuses, en moyenne 4,5%  du PIB chez les expor-
tateurs de pétrole et 3% du PIB chez les  importa-
teurs", a-t-elle estimé, bien que les six membres du
CCG et d'autres  pays arabes aient réduit leurs sub-
ventions à l'énergie ces dernières  années.

Selon une étude du FMA, les subventions à
l'énergie des pays arabes sont  passées de 117 mil-
liards de dollars en 2015 à 98 milliards l'an dernier,
a  relevé le directeur de l'organisation, Abdel
Rahmane al-Hamidy.

Mme Lagarde a par ailleurs assuré qu'une plus
forte croissance et des  réformes audacieuses
étaient nécessaires pour créer des emplois chez les
jeunes.

"Le taux de chômage des jeunes est le plus
important au monde, en moyenne  25%, et plus de
30% dans neuf pays", a-t-elle souligné , alors que
"plus de  27 millions de jeunes arriveront sur le mar-
ché de l'emploi dans les cinq  prochaines années".

Selon M. Hamidy, les économies arabes doivent
connaître une croissance  annuelle de 5 à 6% pour
créer les emplois nécessaires, et ce, alors que la
moitié de la population arabe a moins de 25 ans.

Le chef de la mission du
Fonds monétaire  interna-
tional (FMI) en
République centrafricaine
(RCA), Samir Jahjah, a
constaté que des efforts
restent à faire par le gou-
vernement pour mobiliser
les recettes publiques.

"Nous sommes ici dans
le cadre de la quatrième
revue du programme du
gouvernement appuyé par
la facilitation élargie de
crédit. Nous profitons  de
cette présence pour faire le
point sur la situation éco-
nomique en 2017  et la mise
en £uvre des réformes et
programmes écono-
miques en dépit des

efforts de mobilisation des
recettes qui sont encore
critiques", a déclaré  M.
Jahjah. 

"Ces recettes pour-
raient permettre au gou-
vernement d'avoir des res-
sources  pour mettre en

£uvre un programme
social, un programme
d'investissement et  la
relance des activités éco-
nomiques", a-t-il pour-
suivi.

Malgré ce constat, M.
Jahjah a annoncé une aug-

mentation des ressources
financières du FMI vis-à-
vis de la RCA, conformé-
ment à la décision du
conseil d'administration
de l'institution financière
internationale, en  plus
d'un décaissement en
appui à la balance com-
merciale.

En décembre dernier,
le conseil d'administration
du FMI avait approuvé la
troisième revue du projet
économique du gouverne-
ment de la RCA.

Arrivée mardi dernier
dans le pays, la mission
d'évaluation du FMI en
RCA  prendra fin mardi
prochain.

DISPOSITIF D’AIDE À L’INSERTION PROFESSIONNELLE 
À SOUK AHRAS : 
Hausse de  41% des placements 
en 2017  

Le taux de placements effectués
dans le  cadre du dispositif d’aide à
l’insertion professionnelle (DAIP)
a  enregistré une hausse de 41%
dans la wilaya de Souk Ahras en
2017, a-t-on  appris samedi du
directeur local de l’agence natio-
nale de l’emploi(ANEM),
Abderrezak Mazouz.

"Le taux enregistré durant l’an-
née précédente (41%) représente la
signature de 328 contrats au titre
de ce programme", a précisé dans
ce  contexte le même responsable,
détaillant que le taux de placement
dans le  cadre du DAIP ne dépassait
pas les 33% au cours des dernières
années.

L'aide de l'Etat accordée aux
bénéficiaires embauchés dans le

cadre de  ces contrats, allant de 12.
000 DA pour les jeunes titu-

laires d’une licence  et plus de 10.
000 DA pour ceux ayant bénéfi-

cié d’attestations d’études  univer-
sitaires où techniciens supérieurs,
a contribué à l’augmentation de
placement inscrits dans le cadre
du DAIP , a considéré le même res-
ponsable. Ce dispositif a déclaré M.
Mazouz, vise l’encouragement de
l’insertion  professionnelle des
demandeurs de travail auprès des
établissements  économiques à tra-
vers la mise en place des mesures
de facilitation et les  réductions
parafiscales, au titre des cotisa-
tions d’assurance sociale,  souli-
gnant que le DAIP a connu "un
engouement" à la faveur des

actions de  sensibilisation ciblant
les entreprises économiques
publiques et privées.

Par ailleurs, dans l’objectif d’as-
surer une large sensibilisation
quant à  l’importance de la forma-
tion professionnelle et d’un
diplôme qualifiant  pour les
jeunes, inscrits auprès de l’agence
de la wilaya de l’emploi, des  jour-
nées d’information et d’orienta-
tions ont été initiées avec la  colla-
boration de la direction de la for-
mation et de l’enseignement  pro-
fessionnels (DFEP) pour détailler
les divers dispositifs proposés à
travers les organismes de soutien à
l’emploi et les offres disponibles
au  marché de travail, a-t-on
conclu.

CENTRAFRIQUE 
Le FMI critique la capacité de
mobilisation des recettes  publiques 

CÉRÉALES
Le prix du blé en léger
recul sur le marché
européen 

Les prix du blé étaient en très légère baisse
jeudi à la mi-journée, dans un marché un peu
attentiste à quelques heures de la publication du
rapport mensuel du ministère américain de
l'Agriculture.

Sur Euronext, la tonne de blé reculait de 25 cen-
times d'euro sur mars à 160 euros et 50 centimes
sur mai à 162,25 euros, pour quelque 8.500 lots
échangés.

L'euro reculait un peu face au dollar alors que
le billet vert se ressaisissait dans un marché plus
calme et au lendemain d'un compromis sur le
budget des Etats-Unis au Congrès américain.

L'euro valait 1,2231 dollar, contre 1,2269 dollar
vendredi soir.

Les conditions climatiques froides actuelles ne
devraient pas avoir de conséquences sur les bilans
européens, alors que l'incertitude demeure outre-
Atlantique, tant sur les blés d'hiver américains
que sur les sojas sud-américains, soulignait le
cabinet Agritel.

Pour ce qui est de la tonne de maïs, elle était
stable, reculant de 25 centimes d'euro, tant sur
l'échéance de mars à 153,50 euros, que sur celle de
juin à 159,50 euros, pour environ 220 lots échan-
gés.

APS
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TLEMCEN : 
Relance du projet de protection 
de la localité d’Oued Zitoune 
contre les eaux pluviales

Ce projet, lancé en avril 2017 pour
une enveloppe de 20 millions de DA et
qui a atteint un taux d’avancement de
60 % , sera relancé pour être achevé
dans un délai de trois mois, a affirmé
Ali Benyaiche, instruisant les respon-
sables du secteur de l’hydraulique pour
le respect des délais afin de protéger
cette localité à configuration géogra-
phique montagneuse durant cette pé-
riode de pluie.

Cette localité connaitra, également,
les débuts de travaux pour son appro-
visionnement en gaz de ville, au début
du deuxième trimestre 2018, a indiqué
le responsable de l’exécutif aux citoyens
présents.

A Ain Sabra, le wali a instruit les res-
ponsables locaux pour l’aménagement
et la réhabilitation du jardin de loisirs
abandonné, qui sera concédé, par cahier
de charges, dans le cadre de l’investis-
sement, s’agissant là d’un terrain du
domaine privé de l’Etat, a-t-il précisé,
faisant savoir aux habitants de ce village,
que les routes d’accès seront réhabilités
par tranche.

En inspectant au chef-lieu de daïra,
le projet de polyclinique qui enregistre
un taux d’avancement de 55 % , le chef
de l’exécutif a demandé aux directeurs
des équipements publics et de la santé,
de veiller à l’achèvement de cet éta-
blissement de santé publique pour son
inauguration le 20 août prochain. Il
comptera sur des services de médecine
générale, des urgences, radiologie-ex-
ploration et de maternité et PMI, a-t-
on signalé. La future polyclinique qui
fonctionnera en H 24, renforcera celle
déjà existante, rappelle-t-on.

La commune de Sabra bénéficiera,
également, durant cette année, d’une
piscine de proximité en cours de réa-
lisation (80 % d’avancement), dotée
d’un bassin de 25 sur 12 mètres. Ré-
évaluée en janvier dernier pour un
montant de 20 millions de DA qui s’ajou-
tent aux 165 millions de DA initiaux,
cette structure sportive est dotée de
l’ensemble des moyens et équipements
nécessaires à son fonctionnement.

Dans le domaine de l’éducation,
l’école primaire Saâdi Boumediene
sera renforcée par six classes, dont le
projet a été récemment dégelé, pour
régler le problème de la double vacation,
et en prévision de la distribution des
450 logements de type LPL, a affirmé
le wali qui a visité le site d’implantation
de la future zone d’activités de Sabra.
S’étendant sur une superficie de 18,42

ha, elle mettra 41 lots à la disposition
des futurs investisseurs, a-t-on indiqué,
faisant savoir que trois autres zones
d’activités sont en projection à Sebdou,
Souani et Nedroma. Lors de cette tour-
née, Ali Benyaiche a aussi visité une
clinique d’hémodialyse dotée de 14 gé-
nérateurs, ainsi qu’une unité de pro-
duction d’huile d’olive relevant du sec-
teur privé.

Dans la commune de Bouhlou, le
wali a instruit les responsables locaux
pour la réhabilitation de l’école de
Ouesseur, abandonnée depuis la dé-
cennie noire, faisant savoir qu’un mon-
tant de 7 millions de DA a été alloué
dans ce cadre. Pour accélérer le retour
de ses habitants, cette localité sera,
également, raccordée au réseau de gaz
de ville et verra ses routes réhabilitées,
a-t-il affirmé.

Le projet de protection de la localité d’Oued Zitoune, commune de
Sabra, a été relancé à la faveur d'une dernière visite du wali de
Tlemcen, qui a concerné plusieurs secteurs.

BECHAR
Vers la promotion et le développement
de la filière floricultures 

La floriculture, un seg-
ment de l'horticulture, est
en voie de promotion et de
développement à travers la
wilaya de Bechar, avec la
création prochaine d'une
superficie de 20 hectares
consacrée a cette activité à
Igli, une commune située
à 160 km au sud de Bechar,
a-t-on appris de la direction
locale des services agricoles
(DSA).

La promotion de cette fi-
lière, à laquelle a été dédiée
cette superficie au titre de
la concession agricole et
aussi des efforts de déve-
loppement des activités et
filières agricoles dans la ré-
gion, est une "première"
dans cette partie du sud-
ouest du pays, a indiqué la
DSA.

Le promoteur de ce pro-
jet (un privé), qui aura tout
le soutien nécessaire dans
le cadre des fonds de déve-
loppement agricole, ambi-
tionne de produire diffé-
rentes espèces florales (de
la région et d'autres) en plus
d'espèces ornementales, ce

qui va contribuer à la di-
versification des produits
agricoles de la région, a-t-
on souligné.

Igli, une collectivité à vo-
cation agricole, dispose de
plusieurs atouts pour le dé-
veloppement de la filière,
notamment la qualité de
son sol et la disponibilité
de ressources hydriques, a
expliqué la direction.

Cette région, où l'on en-
registre une superficie glo-

bale de plus de 3.500 hec-
tares attribuée au titre de
la mise en valeur des terres
sahariennes, a été choisie
pour la concrétisation de
ce projet de promotion et
développement de la flori-
culture, pour son climat
propice à ce type d'activités
agricoles, a-t-on relevé à la
DSA. Aussi pour le dévelop-
pement du secteur agricole
dans cette partie de la wi-
laya, il est prévu la réalisa-

tion prochaine d'un barrage
dans la zone de

L akhneg (commune
d'Igli), destiné à la retenue
des eaux de Oued Saoura,
avec une capacité de
stockage entre 40 à 60 mil-
lions de mètres cubes.

Ce barrage permettra l'ir-
rigation de plus de 10.000
hectares, appelés à être mis
en valeur au cours des pro-
chaines années, selon la
même source.

AIN TÉMOUCHENT :
La campagne
labours-semailles
atteint les
objectifs tracés
avec plus de 
1000 ha
supplémentaires

La campagne labours-semailles à la wilaya
de Ain Témouchent a atteint cette saison les
objectifs tracés avec plus de 1000 ha supplé-
mentaires dans la filière céréales, a-t-on appris
des responsable du secteur de l'agriculture à
cette wilaya.

Le directeur des services agricoles, Berkan
Naimi a déclaré jeudi lors des travaux d'une
session ordinaire  de l'APW, qu'un total de
116.600 hectares ont été emblavés au titre de
la saison en cours, alors que les services agri-
coles de la wilaya tablaient sur 115.000 ha.

S'agissant de la superficie dédiée à la cé-
réaliculture, le blé dure occupe la première
place avec 51.400 ha, suivi par l'orge avec 48.050
ha, le blé tendre 14.050 ha et l'avoine avec 3100
ha, a précisé le même responsable. Par ailleurs,
le secteur agricole de la wilaya de Ain Témou-
chent a fait un bond qualitatif en matière de
production de semences, une filière qui re-
groupe quelques 198 investisseurs et s'étend
sur une superficie de  6970 ha, soit 6% de la
superficie totale dédiée à la culture des cé-
réales.

Ces exploitations ont produit, lors de la der-
nière saison agricole, 4965quintaux de se-
mences de blé dur, 375 quintaux de blé tendre,
et 1630 quintaux d'orge, a noté M. Naimi, ajou-
tant que cette quantité de semences couvre
les besoins de près de 8500 agriculteurs activant
dans la filière céréales.

A rappeler que  l'opération de fertilisation
en engrais avait couvert près de 42.000 ha, et
a été marquée par la mobilisation de tous les
moyens matériels et humains par services
agricoles de la wilaya.

GHARDAÏA : 
Lancement
''prochain'' d'une
étude d'un
nouveau pôle
universitaire 

Une étude portant la réalisation d'un nou-
veau pôle universitaire d'une capacité d'accueil
de 2.000 places pédagogiques sera lancée pro-
chainement dans la wilaya de Ghardaïa, a-t-
on appris des responsables de la direction
locale des équipements publics (DEP). Cette
étude, réalisée pour un coût de 90 millions de
DA, comportera également une résidence de
1.000 lits, d'une bibliothèque centrale et d'un
rectorat, a détaillé le DEP, Fouad Aissi. Projeté
sur le site de la "zone des sciences'', à la sortie
sud de Ghardaïa mitoyenne à l'actuelle uni-
versité, ce nouvel apport infrastructurel per-
mettra de renforcer les structures du secteur
de  l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique, d'améliorer "sensiblement'' les
conditions pédagogiques pour les futurs uni-
versitaires, et de consolider aussi les compé-
tences de l'encadrement pédagogique, a ex-
pliqué ce responsable. Deux nouveaux instituts
d'une capacité globale de 2.000 places péda-
gogiques ont été réceptionnés en 2017 au niveau
de l'université de Ghardaïa . Inauguré durant
l'année universitaire 2004/2005, l'Université
de Ghardaïa accuse actuellement un déficit
en structures, ce qui l'empêche de répondre
aux besoins pédagogiques et d'hébergement
croissants des étudiants dont le nombre ne
cesse d'augmenter, passant de près 200 étu-
diants en 2004 à plus de 14.000 étudiants ac-
tuellement, signale-t-on. Pour répondre aux
besoins pressant en matière de places péda-
gogiques, un projet a été lancé en 2011 portant
la réalisation d'un pôle universitaire de 6.000
places pédagogiques et d'une résidence de
2.000 lits avec toutes les commodités , ainsi
qu'un restaurant central universitaire de 800
couverts. Elevé au rang d'université en 2012,
cet établissement de l'enseignement supérieur
a donné lieu depuis sa création à la promotion
de plus de 9.750 diplômés. 

APS
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ECOLE DE PROPRETÉ DE BOLOGHINE: 
Participation de près de 200 élèves à la
création d'une pépinière pédagogique au
sein du programme "Mon espace vert 2"

Encadrée par la Direction des forêts
et l'Institut national de la recherche
forestière (INRF), cette nouvelle pépi-
nière pédagogique a vu la participation
de 200 élèves issus de différents éta-
blissements éducatifs de la capitale,
ayant bénéficié à cet effet de cours de
sensibilisation à la protection de l'en-
vironnement, en sus d'une visite au
club vert de l'Ecole, a indiqué à l'APS,
Mme. Saidi Imene, coordinatrice du
programme, organisé, dans sa
deuxième édition, sous le slogan "créer
mon espace vert".

La journée de sensibilisation vise à
promouvoir la culture de la protection
et de la préservation de l'environne-
ment, du patrimoine forestier et de la
diversité de la faune et de la flore chez
les élèves, à travers l'organisation d'ex-
positions sur l'importance du tri sélectif,
des pépinières, des ateliers sur le re-
cyclage, des jeux éducatifs et ludiques,
outre l'information sur la gestion du
papier et l'utilisation de bouteilles en
plastiques recyclées pour la plantation,
a fait savoir la chargée de ce programme.
Elle a ajouté à ce propos que l'initiative
"Mon espace vert" vise également à or-
ganiser des opérations de reboisement
d'envergure, à travers les différentes
surfaces forestières de la capitale, avec
la participation des principaux acteurs,
notamment les associations activant
dans le domaine de l'environnement.

Les élèves recevront dans ce cadre
des explications sur les pépinières et
les différentes végétations forestières
en Algérie, afin de "consolider" leurs
connaissances sur le sujet de l'envi-
ronnement, a-t-elle expliqué.

Pour sa part, la chargée de commu-
nication auprès de l'entreprise Netcom,
Mme Nassima Yakoubi a relevé l'im-
portance de multiplier ce type d'activités

environnementales chez les enfants,
notamment pour la protection du pa-
trimoine végétal forestier, le recyclage
de déchets et la lutte contre le dépôt
anarchique des ordures, ce qui per-
mettra aux élèves "l'acquisition d'une
culture environnementale et son an-
crage en milieu scolaire". Mme Yakoubi
a mis en avant la nécessité d'expliquer
aux élèves l'opération du tri sélectif des
déchets, faisant état de plus de 80 cen-
tres de tri et plus de 7000 bennes placées
au niveau de 26 communes, pour la
collecte des déchets et la lutte contre
le dépôt anarchique.

Elle a également mis l'accent sur
l'impératif de généraliser le tri sélectif
des déchets ménagers pour le recyclage,
source importante d'énergie et créneau
essentiel pour la réalisation de la crois-
sance économique et la création d'em-
ploi au profit des jeunes.

Selon la même responsable, les pro-
duits recyclables récupérés par l'en-

treprise sont essentiellement le carton,
le pain et le plastique. Elle a rappelé
dans ce sens la poursuite de l'expérience
pilote au niveau de 34 quartiers de la
capitale en matière de tri sélectif en
vue d'éliminer les points noirs.

L'Agence nationale des déchets
(AND), l'Agence nationale de gestion
intégrée des ressources en eau (AN-
GIRE) et l'Association des parents
d'élèves de la wilaya d'Alger ont participé
à cette initiative, outre des clubs verts
et des associations de protection de
l'environnement.

La surface forestière de la wilaya
d'Alger s'étend sur plus de 5000 hectares
répartis sur 113 sites forestiers dont la
majorité en milieu urbain, oscillant
entre 1 et 8 ha, tandis que la superficie
des grandes forêts de la capitale varie
entre 300 et 600 ha à l'instar des forêts
de Maqtaa Kheira, Bouchaoui, Bouza-
réah, Ben Aknoun, Baïnem et celle du
19 Juin. 

Près de 200 élèves issus de différents établissements éducatifs de la wilaya d'Alger ont participé samedi,
au niveau de "l'Ecole de propreté" relevant de l'entreprise Netcom à Bologhine, à la création d'une
pépinière pédagogique, au sein du programme "Mon espace vert 2", tracé par la Direction des forêts de
la wilaya d'Alger et destiné aux élèves et différentes franges de la société, pour la promotion de la culture
environnementale chez les citoyens notamment les plus jeunes.

Les chutes de
neiges paralysent
plusieurs routes à
Bouira, Tizi-Ouzou,
Batna et Béjaïa 

Les chutes de neiges ont bloqué plusieurs
axes routiers dans différentes wilayas no-
tamment à Bouira, Tizi-Ouzou, Batna et
Bejaïa, indique samedi un bilan des services
de la Gendarmerie Nationale. Dans la wilaya
de Bouira, les importantes chutes de neige
ont coupé la circulation au niveau de la
RN 33 reliant les communes d'El-Asnam
(Bouira) et d'Ouacif (Tizi-Ouzou), au niveau
de Tikjda (El Asnam).

Dans la wilaya de Tizi-Ouzou, les routes
sont bloquées en raison de l'amoncellement
des neiges, au niveau de la route reliant
Tizi-Ouzou à Bouira, à hauteur du village
d'Assoul dans la commune d'Ait Boumahdi
(Daira d'Ouacif ).

Même situation au niveau de la RN 15
reliant Iferhounene (W. Tizi Ouzou) à la
commune de Chorfa (W. Bouira), en raison
des glissements de terrain.

Dans la même région, l'amoncellement
des neiges a bloqué la RN 30 reliant Tizi-
Ouzou à Bouira, au niveau de Tizi N'KouiIal,
commune d'Iboudrarane. A Batna, la RN
87 reliant les communes de Teniet El Abed
à Timgad est bloquée au niveau du village
d'Ouled Azzouz, jusqu'à Teniet Rsas, aux
frontieres d'Oued Taga, en raison de l'amon-
cellement des neiges.

La RN 26 reliant Bejaïa à Tizi-Ouzou au
niveau du col de Chellata et le chemin de
wilaya reliant la RN 26 à la commune d'Ou-
zellaguene dans le village d'Alma sont cou-
pées à la circulation, en raison des neiges
amoncelées. 

PROTECTION CIVILE DE
MÉDÉA : 
Un dispositif
d’évacuation
sanitaire spécial
mis en place pour
l’évacuation des
cas d’urgence

Un dispositif d’évacuation sanitaire spé-
cial a été mis en place samedi par la direction
de la protection civile de Médéa en vue
d’apporter assistance aux malades chro-
niques et certains cas d’urgence suite aux
perturbations climatiques que connaît la
région depuis vendredi, a-t-on appris auprès
de ce corps constitué.

Plusieurs ambulances et véhicules sa-
nitaires légers ont été réquisitionnés pour
le transport et l’évacuation de certains ma-
lades chroniques, nécessitant des soins,
aux structures sanitaires de la région pour
leur éviter d’éventuelles complications, a
précisé à l’APS le lieutenant Karim Benfahsi. 

La mise en place de ce dispositif vient
ainsi pallier les difficultés rencontrées par
des particuliers et certains services de trans-
port sanitaires privés à rallier les différents
établissements hospitaliers de la région en
raison de l’impraticabilité de nombreux
axes routiers, a expliqué cet officier, ajoutant
que la priorité sera donnée aux personnes
dialysées et aux femmes sur le point d’ac-
coucher.

De nombreux cas d’évacuation, concer-
nant notamment ces deux dernières caté-
gories, sont signalés par le même officier,
assurant que beaucoup parmi ces patients
ont pu rejoindre les structures sanitaires
de leurs régions respectives et bénéficier
de leurs séances de dialyse, grâce à ce dis-
positif.

D’autres moyens d’évacuation ont été
dispatchés, selon le lieutenant Karim Ben-
fahsi, à travers les principaux axes routiers,
notamment le long de la route nationale N
1, 8 et 18, afin d’assister les usagers qui
pourraient être bloqués par la neige et in-
tervenir en cas d’accident de la route, a-t-
il dit.

APS

BARIKA  : 
Démantèlement d’un réseau 
national spécialisé dans le trafic 
de psychotropes 

Un réseau national spécia-
lisé dans le trafic de psycho-
tropes vient d’être démantelé
à Barika (Batna) et 2.970 com-
primés à effets psychotropes
ont été saisis par la brigade
recherche de la Gendarmerie
nationale, apprend-on samedi
du groupe de wilaya de ce
corps de sécurité. Trois (3)
présumés membres de ce ré-
seau résidents dans des wilayas
voisines et âgés entre 24 et 45
ans sans antécédents judi-
ciaires ont été interpelés sur
7 personnes impliquées dans
l’affaire, selon la même source.

Agissant sur information,
les enquêteurs ont été inter-
pelés les trois suspects le 4 fé-
vrier à bord d’une voiture en
possession de la quantité de
psychotropes placés dans un
sachet en plastique, un couteau
et un montant de 72.000 DA,

est-il indiqué. Interrogés, les
mis en cause ont révélé avoir
acheté ces psychotropes pour
810.000 DA auprès de quatre
autres individus habitants Ba-
rika actuellement en fuite. L’en-
quête a révélé que ces derniers

âgés entre 27 et 45 ans sont des
repris de justice qui achemi-
naient les psychotropes des
frontières algériennes avec le
Niger, a précisé la même
source. Présentés devant le pro-
cureur général près le tribunal

de Barika, les trois interpelés
ont été placés le 8 février sous
mandat de dépôt, a encore
ajouté la même qui assure que
les recherches sont poursuivis
pour l’arrestation des autres
membres du réseau.
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BURUNDI: 
Des milliers de manifestants 
contre un rapport de l'ONU

Je vous appelle à le huer très fort", a
lancé à plusieurs reprises l'animateur
officiel au micro, sous les huées et quo-
libets de la foule.

Plusieurs pancartes dénonçaient "le
travail sans valeur" de l'envoyé spécial
de l'ONU, Michel Kafando, accusé de
travailler dans l'intérêt de certains pays
européens, une référence à la Belgique,
l'ancienne puissance coloniale et prin-
cipal pourvoyeur d'aide pour le Burundi,
qui est l'une des bêtes noires de Bu-
jumbura. Plusieurs pancartes et slogans
faisaient également référence à "la sou-
veraineté du Burundi et son peuple",
devenu le leitmotiv des autorités depuis
le début, en avril 2015, de la crise poli-
tique que traverse ce pays.

Le secrétaire général de l'ONU, An-
tonio Guterres, a critiqué la volonté per-
sistante des autorités burundaises de
réformer la Constitution sans tenir
compte des avis de l'opposition, dans
un rapport remis aux 15 membres du
Conseil de sécurité. "Le gouvernement
continue de chercher des amendements
constitutionnels qui exacerbent les ten-
sions avec l'opposition", a relevé Antonio
Guterres dans ce document.

"Même si le Burundi a un droit sou-
verain à amender sa Constitution, je

pense fermement qu'un processus aussi
important doit être conduit d'une ma-
nière inclusive afin d'obtenir une par-
ticipation et un consensus les plus larges
possibles parmi les acteurs clés de la
vie politique" dans ce pays, a-t-il précisé
dans ses recommandations.

Le Burundi est plongé depuis fin avril
2015 dans une grave crise politique née
de la décision du président Pierre Nku-
runziza de briguer un troisième mandat,

qu'il a obtenu en juillet de la même an-
née. Un référendum prévu en mai pro-
pose une révision de la Constitution qui
permettrait à Pierre Nkurunziza, au
pouvoir depuis 2005, de briguer à partir
de 2020 deux mandats de sept ans.

Cette crise a déjà fait au moins 1.200
morts et plus de 400.000 déplacés selon
la Cour pénale internationale, qui a ou-
vert une enquête notamment pour
crimes contre l'humanité. 

Des milliers de personnes ont manifesté samedi à l'appel de la mairie de Bujumbura contre le
récent rapport du secrétaire général de l'ONU sur le Burundi, très critique envers la révision
programmée de la Constitution. "Nous sommes ici pour dénoncer le rapport du secrétaire
général de l'ONU sur le Burundi, dans lequel il a menti énormément en parlant de notre pays.

Le Pakistan et l'Afghanistan achèvent des
pourparlers sur la lutte contre le terrorisme
et le rapatriement des réfugiés

Le ministère pakistanais
des Affaires étrangères a dé-
claré samedi, au terme de
deux journées de pourpar-
lers sur des questions im-
portantes, que son pays et
l'Afghanistan avaient eu de
"bonnes discussions".

Les pourparlers à Islama-
bad se sont déroulés dans
le cadre du Plan d'action Af-
ghanistan-Pakistan pour la
paix et la solidarité (APAPPS)
- un plan d'action conjoint
centré sur la coopération
dans les domaines clés de
la lutte contre le terrorisme
et de la réduction de la vio-
lence, de la paix et de la ré-
conciliation, du rapatrie-
ment des réfugiés et du dé-
veloppement économique
conjoint.

Ces deux journées - la se-
conde série de pourparlers
de l'APAPPS en une semaine
- ont témoigné de la volonté
des deux parties de pour-
suivre sur la voie du dia-
logue en dépit des diver-
gences sur certaines ques-
tions. La première série s'est
déroulée à Kaboul, le 3 fé-
vrier, après les attentats per-
pétrés et revendiqués par
les talibans les 20 et 27 jan-
vier, qui ont fait près de 125
morts et plus de 250 blessés.
Le Pakistan avait proposé
de mener une enquête
conjointe sur les attentats
de Kaboul, dont Kaboul a
estimé que le réseau Haq-
qani était responsable.

Le porte-parole du mi-
nistère pakistanais des Af-

faires étrangères, a semblé
optimiste sur les discussions
: "Pourparlers Pakistan-Af-
ghanistan.  Deux journées
de bonnes discussions.Cer-
tains accords. D'autres tra-
vaux doivent être menés,"
a-t-il écrit sur son compte
Twitter.

Cependant, le ministère
afghan des Affaires étran-
gères estime qu'aucun pro-
grès n'a été réalisé sur les
questions relatives à la lutte
contre le terrorisme.

"Bien que certains pro-
grès aient été réalisés sur le
mécanisme de coopération,
nous n'avons pas progressé
sur les mesures spécifiques,
axées sur les résultats et as-
sorties d'échéances de
l'APAPPS, en particulier dans

les domaines de la lutte
contre le terrorisme, de la
réduction de la violence, de
la paix et de la réconcilia-
tion, qui font partie des prio-
rités de l'Afghanistan," pré-
cise le communiqué du mi-
nistère afghan des Affaires
étrangères.

Le vice-ministre afghan
des Affaires étrangères, Hek-
mat Khalil Karzai, a conduit
la délégation de haut niveau
à Islamabad, composée de
hauts responsables de la so-
ciété civile et de l'armée.

La secrétaire pakistanaise
des Affaires étrangères, Teh-
mina Janjua, a conduit la
délégation pakistanaise, éga-
lement composée de hauts
responsables de la société
civile et de l'armée. 

HONG KONG: 
Une enquête ouverte sur l'accident 
de bus qui a fait 19 morts 

La police hongkongaise tentait di-
manche de comprendre les causes du
renversement, la veille d'un autobus à
double niveau qui a fait 19 morts dans
le nord de l'ex-colonie britannique.

Le véhicule s'est renversé sur une
route de la localité de Tai Po, dans le
nord des Nouveaux Territoires, finissant
sa glissade contre un lampadaire.
Soixante-cinq personnes ont été bles-
sées, dont certaines qui sont dans un
état critique.

"Le chauffeur du bus de 30 ans a été
arrêté pour conduite dangereuse ayant

entraîné la mort et des blessures", a in-
diqué la police dimanche dans un com-
muniqué. "Il est toujours détenu dans
l'attente d'investigations complémen-
taires". La plupart des blessés et certains
des morts se trouvaient à l'étage du bus,
a indiqué aux journalistes Chan Hing-
yu, du service des pompiers de Hong
Kong. Les autorités soupçonnent le
chauffeur d'avoir dépassé les limites de
vitesse et perdu le contrôle du bus dans
une descente, a déclaré aux journalistes
Lee Chi-wai, un haut responsable de la
police. Il n'a pas été blessé et était sobre,

a-t-il ajouté. Des passagers ont affirmé
que le conducteur paraissait énervé,
après s'être vu reprocher son retard par
certaines personnes à bord, selon les
médias locaux.

Le plus grave accident routier survenu
dans la ville s'est produit en 2003 lors
de la collision d'un bus à double niveau
avec un camion, avant qu'il ne tombe
d'un pont, faisant 21 morts. Dix-huit
personnes avaient péri également lors
d'un accident de bus en 2008.

En 2012, la collision d'un ferry avec
un navire de plaisance avait fait 39 morts.

ETATS-UNIS: 
Un hélicoptère de
touristes s'écrase
près du Grand
Canyon, trois
morts

Trois personnes ont été tuées
et quatre autres blessées samedi
lorsqu'un hélicoptère transportant
des touristes en Arizona s'est
écrasé près du Grand Canyon, a
annoncé la police. L'accident a eu
lieu à Grand Canyon West, a dé-
claré un responsable de la police
locale, Francis Bradley."L'enquête
est en cours", a-t-il déclaré. Aucune
information n'était disponible im-
médiatement sur les circonstances
de l'accident.

INDONÉSIE: 
Au moins 27
morts dans un
accident de bus
à Java 

Au moins 27 personnes sont
mortes samedi dans l'accident
d'un bus sur l'île indonésienne de
Java, a indiqué la police locale.

L'accident est survenu quand
le bus, avec au moins 40 personnes
à bord, est entré en collision avec
une moto alors qu'il descendait
d'une colline dans la région de
Subang, dans l'ouest de Java. Le
bus a fait de multiples tonneaux,
selon la même source. Au moins
27 personnes ont trouvé la mort
et plusieures autres ont été bles-
sées.

CHINE : 
Dix morts dans
une collision
entre un
minibus et un
camion dans le
centre du pays

Dix personnes ont été tuées, et
une autre blessée lors d'un acci-
dent de la route survenu samedi
après-midi dans la province chi-
noise du Hubei (centre), a indiqué
le gouvernement local.

L'accident s'est produit vers
13h40 (heure locale) lorsqu'un mi-
nibus avec onze personnes à bord
est entré en collision frontale avec
un poids lourd sur une route na-
tionale du district de Yangxin. Dix
des onze personnes à bord du mi-
nibus sont mortes. Le passager
blessé est soigné dans un hôpital
local, mais ses jours ne sont pas
en danger.

Les onze personnes étaient ori-
ginaires de la ville de Ruichang
de la province du Jiangxi. Une en-
quête pour déterminer la cause
de l'accident est en cours.

APS
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La Chine 
a sorti plus de
68 millions 
de personnes
de la pauvreté
ces cinq
dernières
années

La Chine a sorti 68,53
millions de personnes de
la pauvreté ces cinq der-
nières années, obtenant
des progrès impression-
nants dans la réduction
de la pauvreté, selon le
Bureau du groupe diri-
geant la réduction de la
pauvreté et le dévelop-
pement du Conseil des
Affaires d'Etat.

Cela correspond à une
réduction annuelle d'au
moins 13 millions. Le
taux de pauvreté du pays
est passé de 10,2% en 2012
à 3,1% en 2017.

La Chine vise à élimi-
ner la pauvreté absolue
d'ici 2020 dans le cadre
de la création d'une so-
ciété relativement pros-
père.

Il y avait environ 30
millions de Chinois vi-
vant sous le seuil de pau-
vreté national à la fin de
l'année 2017. 

Les responsables chi-
nois ont considéré la ré-
duction de la pauvreté
comme une des "trois ba-
tailles dures" de la Chine
pour les trois prochaines
années, avec la préven-
tion des risques et le
contrôle de pollution.
L'année 2018 est une an-
née importante. Plus de
10 millions de personnes
sortiront de la pauvreté
en 2018. Environ 100 dis-
tricts devrait être retirés
de la liste des régions
pauvres, selon le groupe
dirigeant.

Un district peut être
retiré de la liste si pas
plus de 2% de ses habi-
tants gagnent moins de
2.300 yuans (environs
350 dollars) selon les prix
de 2010. Dans les régions
de l'ouest sous dévelop-
pées de la Chine, le seuil
est de 3%.

Il y avait encore 30,46
millions de personnes
rurales vivant sous le
seuil de pauvreté natio-
nal à la fin de 2017, selon
le Bureau d'Etat des Sta-
tistiques (BES).

APS

FRANCE : 
Neige et verglas
entraînent l'annulation 
de 200 vols au départ 
de Paris

Un tiers des vols prévus ven-
dredi au départ de l'aéroport
d'Orly (sud de Paris), soit environ
200 vols, ont été annulés en rai-
son du nouvel épisode neigeux
intervenu dans la région pari-
sienne, a indiqué une source aé-
roportuaire.

"Il s'agit notamment de courts
et moyens courriers. Les passa-
gers ont été prévenus et ne se
sont pas présentés, il n'y a donc
pas de difficultés particulières",
a ajouté cette source,citée par
l'AFP.

La neige a recommencé à
tomber vendredi matin sur une
zone alla nt de la frontière belge
au centre de la France. Cet "épi-
sode neigeux" reste toutefois

moins important que celui de
mardi-mercredi, qui avait en-
gendré de spectaculaires per-
turbations dans les transports
dans la région parisienne.

La tour Eiffel restera fermée
aux visiteurs vendredi et samedi,
la neige et le verglas l'ayant rendu
"impraticable", a annoncé la so-
ciété d'exploitation du monu-
ment.

"L'importante masse de neige
qui recouvre la tour Eiffel et les
tempé ratures très basses ayant
généré du verglas rendent ac-
tuellement les plateformes et es-
caliers impraticables", indique
la Société d'exploitation de la
tour Eiffel (SETE) dans un com-
muniqué.

CÔTE D'IVOIRE: 
Plusieurs personnes
blessées lors d'une
attaque de babouins
contre des villageois

Plusieurs per-
sonnes ont été bles-
sées par morsures
de singes babouins
qui ont attaqué un
groupe de jeunes vil-
lageois près de
Bouna (nord-est),
ont rapporté ven-
dredi les médias. Se-
lon des témoins, des
jeunes commis au

ramassage de noix
de cajou dans une
plantation se sont re-
trouvés en face des
babouins .

Les singes furieux
ont foncé sur les
jeunes villageois et
ont infligé plusieurs
blessures à ceux
qu'ils ont pu rattra-
per.

Les jeunes qui se
sont organisés plus
tard, sont parvenus
à tuer un babouin
qui continuait à
mordre violemment
leur camarade.

La région de
Bouna abrite une ré-
serve animalière où
vivent plusieurs es-
pèces animales.

Une personne a été tuée ven-
dredi dans des affrontements
dans le camp de réfugiés pa-
lestiniens d'Ain al-Hilweh dans
le sud du Liban, suite à une
tentative avortée d'assassiner
un haut responsable militaire
palestinien, a indiqué une
source de sécurité. 

Un échange de tirs de mi-
trailleuse et de lance-roquette
a éclaté dans ce camp, suite à
une tentative d'assassinat ratée
contre le général Bassam Al-
Saad, chef des forces de sécurité
palestiniennes conjointes, a dé-
claré cette source. Un grand
nombre de réfugiés ont fui leur
maison pour trouver un abri,

a ajouté cette source. La situa-
tion de sécurité s'est encore
dégradée plus tard dans la soi-
rée et l'échange de tirs a en-
traîné la mort accidentelle
d'Abd al-R ahim Bassam al-
Moqdah, qui se tenait sur son
balcon lorsque les combats ont
éclaté. Le représentant poli-
tique du Hamas au Liban, Ah-
mad Abdel Hadi, a appelé à la
stabilité dans une déclaration
vendredi. "(Le Hamas) est op-
posé à toute action qui nuise
aux forces de sécurité palesti-
niennes, car celles-ci résultent
d'un consensus entre toutes
les factions palestiniennes", a-
t-il dit.

LIBAN: 
Un mort dans des
affrontements dans un
camp de réfugiés
palestiniens

CHINE: 
Dongfeng Peugeot Citroën
rappelle ses automobiles
défectueuses

Dongfeng Peugeot Citroën
Automobile Company Ltd. a
commencé le rappel de 3.681 au-
tomobiles posant des problèmes,
a annoncé l'Administration gé-
nérale du contrôle de la qualité,
de l'inspection et de la quaran-
taine.  Le rappel a commencé le
9 février et concernera les véhi-
cules C4 Aircross et Peugeot 4008
fabriqués entre le 5 décembre
2014 et le 16 octobre 2015, a pré-
cisé l'Administration dans un
communiqué. Une soudure dé-
fectueuse sur le bloc de com-

mande augmenterait les risques
de coupure de circuit. En outre,
les serrures de porte ne fonc-
tionneraient pas par fortes tem-
pératures. L'entreprise exami-
nera les véhicules rappelés et
remplacera gratuitement les
composants.

Dongfeng Peugeot Citroën
Automobile Company Ltd., une
jointe venture, a été fondée en
1992 par Dongfeng Motor Com-
pany et Citroën Auto Company,
une succursale de PSA Peugeot
Citroën Groupe en France. 

VIETNAM : 
Séisme de magnitude 4,3
au nord-ouest de Hanoï

Une secousse tellurique de
magnitude 4,3 sur l'échelle de
Richter a été enregistrée, ven-
dredi soir dans la province mon-
tagneuse de Dien Bien, au nord-
ouest de Hanoï,la capitale viet-
namienne, a indiqué l'Observa-
toire sismologique de la ville de
Dien Bien Phu.

Cette secousse est la 5e enre-
gistrée dans cette province de-
puis le début de cette année,

précise l'Observatoire sismolo-
gique, ajoutant que son épicentre
a été localisé dans le district de
Dien Bien Dong, à environ 10
km de profondeur.

Située sur la jonction de deux
failles sismiques, la province
montagneuse de Dien Bien est
souvent frappée par les trem-
blements de terre. En 2017, sept
secousses telluriques ont touché
cette région.



Vers deux mois et demi de grossesse,
toute femme enceinte se voit proposer une
évaluation des risques de voir son enfant
porteur d'une trisomie 21. En effet, même si
l'on sait que la fréquence de cette anomalie
augmente avec l'âge de la femme enceinte,
et particulièrement au-delà de 35 ans, plus
d'un enfant trisomique sur deux naît aussi
d'une maman de moins de 38 ans. Deux au-
tres indices vont donc être examinés : d'une
part les taux de certains marqueurs dans le
sang (PAPP-A et bêta-hCG libre), modifiés
en cas de problème. Et, surtout, la mesure
de la nuque du foetus (clarté nucale) au
cours de la première échographie : l'épais-
sissement de celle-ci peut en effet traduire
une anomalie des chromosomes.

A quoi servent
choriocentèse et
amniocentèse ?

Quand le premier dépistage suggère un
risque important (supérieur à 1/250), la
femme enceinte se voit conseiller une cho-
riocentèse, également appelée biopsie de
trophoblaste ou de villosités choriales. Cet
examen consiste à prélever un peu du futur
placenta à travers l'abdomen, sous échogra-
phie et anesthésie locale, afin de dresser la
carte complète des chromosomes du bébé
(cariotype). Il a l'avantage de pouvoir être
réalisé plus tôt que l'amniocentèse (qui ef-
fectue le même diagnostic en prélevant du
liquide amniotique), à partir de 11 semaines
d'aménorrhée, au lieu de 15 semaines. «Si la
patiente choisit ensuite de pratiquer une
interruption de grossesse, celle-ci sera en-
core réalisable par aspiration, explique le
Pr. Benachi. Alors qu'arrêter la grossesse
après une amniocentèse implique un ac-

couchement, souvent plus dur à vivre psy-
chologiquement.»

Qu'apporte le nouveau
test ?

Il analyse l'ADN du foetus qui circule
dans le sang maternel pour y rechercher les
marqueurs de la trisomie. L'intérêt ? «Le
dépistage actuellement proposé au premier
trimestre entraîne 5% de «faux positifs», ex-
plique Alexandra Benachi, des grossesses
cataloguées à risque alors qu'elles ne le sont

pas.» De ce fait, quelque 20 000 patientes
chaque année subissent pour rien des exa-
mens invasifs qui entraînent 1% de fausses-
couches. 

Dans les années qui viennent, ce test
plus performant sera sans doute proposé à
la place des marqueurs sériques et une sim-
ple prise de sang permettra d'éviter un
grand nombre de procédures plus lourdes.
Avant sa généralisation cependant, le test
doit encore démontrer sa fiabilité en popu-
lation générale. «Actuellement, il n'a été

évalué que pour les grossesses à risque
élevé de trisomie 21», précise le Pr. Benachi.
Espérons aussi qu'il obtiendra alors son
remboursement par la sécurité sociale (650
€ aujourd'hui).

Lorsque les résultats du test sanguin se-
ront anormaux, biopsie ou amniocentèse
resteront tout de même indispensables
pour confirmer le diagnostic. Elles le sont
également en cas de clarté nucale anormale
car, dans 8 % des cas, cette anomalie traduit
d'autres malformations que la trisomie 21.
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VASCULAIRES 
Réduire l'inflammation des

gencives permettrait de dimi-
nuer le risque de maladies car-
dio-vasculaires, selon les
résultats d'une étude publiée
dans la revue médicale Arterios-
clerosis. Il existerait un lien entre
santé des gencives et la santé car-
diaque. Mal aux gencives ? Atten-
tion à votre cœur ! En effet, la
santé orale serait liée à celle de
notre cœur. Ce pourquoi les
chercheurs rappellent qu'il est
nécessaire de prendre soin de ses
dents et de ses gencives pour ré-
duire le risque de maladies car-
diaques. Les chercheurs du
Forsyth's Center for Clinical and
Translational Research du Mas-
sachusetts (USA) ont mis en
avant une molécule, appelée Re-
solvin E1, qui réduit les inflam-
mations aussi bien dans la
bouche que dans le cœur.

Cette nouvelle étude souligne
le lien réel qui existe entre santé
oral et maladies cardiaques et
confirme les résultats de précé-
dentes recherches.

Ce rapport avait déjà été mis
en avant par de précédentes
études. En 2013, les chercheurs
de la Harvard Medical School
(Etats-Unis) avaient révélé que la
parodontie (infection bacté-
rienne des gencives) et l'athéros-
clérose (perte d'élasticité des
artères) découlent toutes deux
principalement d'une inflam-
mation. Et que les conditions in-
flammatoires ont tendance à
coexister chez les individus.

Les chercheurs de l'Université
de Sydney (Australie) ont dévoilé
que le traitement des gencives
réduisait l'épaisseur de la paroi
de leurs artères. Les effets de
l'application de gel anti-inflam-
matoire sur les gencives étaient
comparables à une baisse de 30%
du "mauvais" cholestérol chez
certains sujets.

Informer le grand
public

« Il est temps d'ajouter la santé
orale à la liste comprenant l'hy-
pertension, le cholestérol, le dia-
bète ou la cigarette lorsque l'on
veut surveiller sa santé car-
diaque », soulignent les auteurs
de cette étude.

« Le grand public comprend
le lien entre la santé cardiaque et
le bien-être général, et prend
souvent les mesures appropriées
pour prévenir les maladies car-
diaques », explique le Dr. Has-
turk, directeur du Forsyth's
Center for Clinical and Transla-
tional Research du Massachu-
setts. «Nous avons besoin de plus
de sensibilisation afin que le
bien-être oral atteigne cette caté-
gorie étant données les
connexions établies avec des
troubles majeurs».
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L'amniocentèse est fréquemment prescrite aux futures mamans qui approchent
de la quarantaine est souvent employé comme une mesure de précaution.

Voici quelques réponses aux questions que l'on se pose tout naturellement,
pour mieux comprendre de quoi il s'agit.

GROSSESSE :
L’AMNIOCENTÈSE
EN 5 QUESTIONS 

L'amniocentèse
est-elle obligatoire ?

Cet examen invasif qui permet
d'étudier les chromosomes du
fœtus dans le liquide amniotique,
pratiqué entre la 15e et la 20e se-
maine de grossesse en vue de re-
chercher des anomalies
chromosomiques (notamment la
trisomie 21), des maladies hérédi-
taires ou des anomalies du sys-
tème nerveux central, n'est plus
aujourd'hui systématique pour
les femmes âgées de plus de 38
ans. Grâce à une stratégie plus
performante de dépistage de la
trisomie 21 (échographie + dosage
de marqueurs sanguins), les fu-
tures mamans françaises sont de
moins en moins nombreuses à
devoir subir une amniocentèse
durant leur grossesse. L'Agence
de la biomédecine annonce une
baisse de 30 % de ce type d'exa-
men entre 2009 et 2010, baisse qui
devrait encore s'intensifier en
2011.

L'amniocentèse est-
elle prise en charge ?

C'est le seul examen, avec la
biopsie du trophoblaste (prélève-
ment des cellules placentaires)
qui, de manière formelle, fait le
diagnostic de trisomie. Il est rem-
boursé par la Sécurité sociale s'il
fait suite à une indication médi-
cale (anomalie échographique,
élévation des marqueurs sé-
riques), et ce, quel que soit le
terme de la grossesse.

Comment se passe
l'examen ?

Par le biais de l'échographie,
le médecin contrôle d'abord les
positions du placenta et du
fœtus. Puis, il introduit une
fine aiguille creuse à travers la
paroi abdominale pour préle-
ver stérilement du liquide am-
niotique.

L'examen en lui-même dure
de 1 à 2 minutes seulement. Les
résultats sont ensuite disponi-

bles dans les trois semaines
suivant le prélèvement.

L'amniocentèse
fait-elle mal ?

L'amniocentèse ne fait pas
mal, car l'aiguille utilisée est très
fine. D'ailleurs, l'examen est pra-
tiqué sans anesthésie. On peut ce-
pendant utiliser un patch
anesthésiant mis en place 1 heure
avant le geste.

Y a-t-il un risque pour
mon bébé ?

Il existe un risque faible de
fausse couche (1 sur 200), consé-
cutif à une rupture de la poche
des eaux après une amniocentèse.
Voilà pourquoi on réalise le prélè-
vement sous contrôle échogra-
phique, afin de bien localiser le
placenta et le fœtus. Pour la
maman, un grand repos est toute-
fois conseillé dans la journée sui-
vant l'examen.

OÙ EN EST LE DÉPISTAGE
DE LA TRISOMIE ? 

TRISOMIE 21 : LES TESTS D'ADN SERAIENT
PLUS FIABLES QUE L'AMNIOCENTÈSE

Les nouvelles générations de tests sanguins qui analysent l'ADN fœtal montreraient une efficacité supérieure
aux techniques standards, selon les résultats d'une nouvelle étude.

L'analyse de l'ADN fœtal circu-
lant dans le sang de la mère serait
plus probante que l'amniocentèse
pour le repérage de la trisomie 21.
Ce nouveau test sanguin serait
également plus à même de dépis-
ter deux autres anomalies chro-
mosomiques moins fréquentes, à
savoir la trisomie 13 et la trisomie
18. La revue médicale américaine
New England Journal of Medicine
confirme l'intérêt des tests géné-
tiques sur les techniques standard
dans le dépistage prénatal de la
trisomie 21 et certaines maladies
chromosomiques foetales.

L'étude s'est basée sur 16 000
femmes enceintes âgées de 30 ans
en moyenne et dont la grossesse
était comprise entre dix et qua-
torze semaines.

Les analyses réalisées sur
l'ADN fœtal présent dans le sang
maternel ont détecté 21 cas de tri-

somie 21, une maladie chromoso-
mique, sur les 38 fœtus affectés.
Ces résultats de tests ADN ont en-
suite été confirmés par des exa-
mens du nouveau-né ou
prénataux, ainsi que par des ana-
lyses génétiques post-natales. Les
techniques standards de dépis-
tage via l'amniocentèse ont dé-
tecté la trisomie 21 sur 30 fœtus
sur les 38 affectés. L'amniocentèse
est une procédure médicale qui
consiste à prélever du liquide am-
niotique. Cette technique invasive
de dépistage prénatal est associée
à un risque de fausse couche.

En plus d'être plus fiable pour
le dépistage de la trisomie 21, le
test d'ADN foetal s'est révélé plus
pointu en donnant moins de faux
diagnostics positifs de l'ordre de
0,06 %, contre 5,4 % avec l'ap-
proche traditionnelle par amnio-
centèse. La trisomie 21 est une

maladie chromosomique consi-
dérée comme l'anomalie congéni-
tale la plus fréquente en France.

Les techniques
standards encore
indispensables

Néanmoins, il est trop tôt pour
juger de l'efficacité du test d'ADN
fœtal sur toutes les anomalies
chromosomiques. Les techniques
standards restent les seules à ce
jour capables de «détecter le
risque d'un ensemble d'autres
anomalies du foetus», nuancent
les chercheurs de l'université de
Californie, aux Etats-Unis.

Actuellement, en France, le dé-
pistage génétique fœtal coûte cher
(plus de 650 euros). Il s'adresse en
priorité aux femmes qui présen-
tent un risque de trisomie 21 fœ-
tale plus élevé.

Au cours de recherches in
vitro, des chercheurs
américains et canadiens sont
parvenus à isoler le
chromosome responsable de
la trisomie 21. Cette
expérience menée en
laboratoire par des
chercheurs de l’école de
médecine du Massachussets
est une avancée spectaculaire
en matière de recherche
génétique. Jusqu’à présent, la
correction d’un chromosome
semblait hors de portée. Mais
en se servant, lors d’une
expérience in vitro, d’un
mécanisme qui intervient à
l’état embryonnaire, les
chercheurs ont réussi, pour la

première fois à inactiver le
chromosome « en trop » sur le
chromosome 21, responsable
du syndrome de Down.

Les hommes naissent
normalement avec 23 paires
de chromosomes, soit au total
46 chromosomes, porteurs

des gènes indispensables à la
vie. Les personnes atteintes de
syndrome de Down sont nés
avec trois (au lieu de deux)
chromosomes 21. Après cette
expérience réussie in vitro,
l’équipe du Dr Jeanne
Lawrence va tester cette
correction sur des souris qui
ont été génétiquement
modifiées pour être atteintes
de trisomie 21. Les résultats
devraient être connus d’ici un
an. Il est encore beaucoup trop
tôt pour envisager de pouvoir
corriger la trisomie 21 « in
utero » mais cette découverte
ouvre la voie à de nouvelles
connaissances sur cette
anomalie génétique.

Un nouveau test fait beaucoup parler de lui ces derniers mois. Il vient compléter un arsenal désor-
mais fourni. Clarifications sur les différents examens possibles.

TRISOMIE 21 : DES CHERCHEURS
NEUTRALISENT LE CHROMOSOME EN TROP 



Vers deux mois et demi de grossesse,
toute femme enceinte se voit proposer une
évaluation des risques de voir son enfant
porteur d'une trisomie 21. En effet, même si
l'on sait que la fréquence de cette anomalie
augmente avec l'âge de la femme enceinte,
et particulièrement au-delà de 35 ans, plus
d'un enfant trisomique sur deux naît aussi
d'une maman de moins de 38 ans. Deux au-
tres indices vont donc être examinés : d'une
part les taux de certains marqueurs dans le
sang (PAPP-A et bêta-hCG libre), modifiés
en cas de problème. Et, surtout, la mesure
de la nuque du foetus (clarté nucale) au
cours de la première échographie : l'épais-
sissement de celle-ci peut en effet traduire
une anomalie des chromosomes.

A quoi servent
choriocentèse et
amniocentèse ?

Quand le premier dépistage suggère un
risque important (supérieur à 1/250), la
femme enceinte se voit conseiller une cho-
riocentèse, également appelée biopsie de
trophoblaste ou de villosités choriales. Cet
examen consiste à prélever un peu du futur
placenta à travers l'abdomen, sous échogra-
phie et anesthésie locale, afin de dresser la
carte complète des chromosomes du bébé
(cariotype). Il a l'avantage de pouvoir être
réalisé plus tôt que l'amniocentèse (qui ef-
fectue le même diagnostic en prélevant du
liquide amniotique), à partir de 11 semaines
d'aménorrhée, au lieu de 15 semaines. «Si la
patiente choisit ensuite de pratiquer une
interruption de grossesse, celle-ci sera en-
core réalisable par aspiration, explique le
Pr. Benachi. Alors qu'arrêter la grossesse
après une amniocentèse implique un ac-

couchement, souvent plus dur à vivre psy-
chologiquement.»

Qu'apporte le nouveau
test ?

Il analyse l'ADN du foetus qui circule
dans le sang maternel pour y rechercher les
marqueurs de la trisomie. L'intérêt ? «Le
dépistage actuellement proposé au premier
trimestre entraîne 5% de «faux positifs», ex-
plique Alexandra Benachi, des grossesses
cataloguées à risque alors qu'elles ne le sont

pas.» De ce fait, quelque 20 000 patientes
chaque année subissent pour rien des exa-
mens invasifs qui entraînent 1% de fausses-
couches. 

Dans les années qui viennent, ce test
plus performant sera sans doute proposé à
la place des marqueurs sériques et une sim-
ple prise de sang permettra d'éviter un
grand nombre de procédures plus lourdes.
Avant sa généralisation cependant, le test
doit encore démontrer sa fiabilité en popu-
lation générale. «Actuellement, il n'a été

évalué que pour les grossesses à risque
élevé de trisomie 21», précise le Pr. Benachi.
Espérons aussi qu'il obtiendra alors son
remboursement par la sécurité sociale (650
€ aujourd'hui).

Lorsque les résultats du test sanguin se-
ront anormaux, biopsie ou amniocentèse
resteront tout de même indispensables
pour confirmer le diagnostic. Elles le sont
également en cas de clarté nucale anormale
car, dans 8 % des cas, cette anomalie traduit
d'autres malformations que la trisomie 21.
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LES MALADIES
CARDIO-

VASCULAIRES 
Réduire l'inflammation des

gencives permettrait de dimi-
nuer le risque de maladies car-
dio-vasculaires, selon les
résultats d'une étude publiée
dans la revue médicale Arterios-
clerosis. Il existerait un lien entre
santé des gencives et la santé car-
diaque. Mal aux gencives ? Atten-
tion à votre cœur ! En effet, la
santé orale serait liée à celle de
notre cœur. Ce pourquoi les
chercheurs rappellent qu'il est
nécessaire de prendre soin de ses
dents et de ses gencives pour ré-
duire le risque de maladies car-
diaques. Les chercheurs du
Forsyth's Center for Clinical and
Translational Research du Mas-
sachusetts (USA) ont mis en
avant une molécule, appelée Re-
solvin E1, qui réduit les inflam-
mations aussi bien dans la
bouche que dans le cœur.

Cette nouvelle étude souligne
le lien réel qui existe entre santé
oral et maladies cardiaques et
confirme les résultats de précé-
dentes recherches.

Ce rapport avait déjà été mis
en avant par de précédentes
études. En 2013, les chercheurs
de la Harvard Medical School
(Etats-Unis) avaient révélé que la
parodontie (infection bacté-
rienne des gencives) et l'athéros-
clérose (perte d'élasticité des
artères) découlent toutes deux
principalement d'une inflam-
mation. Et que les conditions in-
flammatoires ont tendance à
coexister chez les individus.

Les chercheurs de l'Université
de Sydney (Australie) ont dévoilé
que le traitement des gencives
réduisait l'épaisseur de la paroi
de leurs artères. Les effets de
l'application de gel anti-inflam-
matoire sur les gencives étaient
comparables à une baisse de 30%
du "mauvais" cholestérol chez
certains sujets.

Informer le grand
public

« Il est temps d'ajouter la santé
orale à la liste comprenant l'hy-
pertension, le cholestérol, le dia-
bète ou la cigarette lorsque l'on
veut surveiller sa santé car-
diaque », soulignent les auteurs
de cette étude.

« Le grand public comprend
le lien entre la santé cardiaque et
le bien-être général, et prend
souvent les mesures appropriées
pour prévenir les maladies car-
diaques », explique le Dr. Has-
turk, directeur du Forsyth's
Center for Clinical and Transla-
tional Research du Massachu-
setts. «Nous avons besoin de plus
de sensibilisation afin que le
bien-être oral atteigne cette caté-
gorie étant données les
connexions établies avec des
troubles majeurs».
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 to
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L'amniocentèse est fréquemment prescrite aux futures mamans qui approchent
de la quarantaine est souvent employé comme une mesure de précaution.

Voici quelques réponses aux questions que l'on se pose tout naturellement,
pour mieux comprendre de quoi il s'agit.

GROSSESSE :
L’AMNIOCENTÈSE
EN 5 QUESTIONS 

L'amniocentèse
est-elle obligatoire ?

Cet examen invasif qui permet
d'étudier les chromosomes du
fœtus dans le liquide amniotique,
pratiqué entre la 15e et la 20e se-
maine de grossesse en vue de re-
chercher des anomalies
chromosomiques (notamment la
trisomie 21), des maladies hérédi-
taires ou des anomalies du sys-
tème nerveux central, n'est plus
aujourd'hui systématique pour
les femmes âgées de plus de 38
ans. Grâce à une stratégie plus
performante de dépistage de la
trisomie 21 (échographie + dosage
de marqueurs sanguins), les fu-
tures mamans françaises sont de
moins en moins nombreuses à
devoir subir une amniocentèse
durant leur grossesse. L'Agence
de la biomédecine annonce une
baisse de 30 % de ce type d'exa-
men entre 2009 et 2010, baisse qui
devrait encore s'intensifier en
2011.

L'amniocentèse est-
elle prise en charge ?

C'est le seul examen, avec la
biopsie du trophoblaste (prélève-
ment des cellules placentaires)
qui, de manière formelle, fait le
diagnostic de trisomie. Il est rem-
boursé par la Sécurité sociale s'il
fait suite à une indication médi-
cale (anomalie échographique,
élévation des marqueurs sé-
riques), et ce, quel que soit le
terme de la grossesse.

Comment se passe
l'examen ?

Par le biais de l'échographie,
le médecin contrôle d'abord les
positions du placenta et du
fœtus. Puis, il introduit une
fine aiguille creuse à travers la
paroi abdominale pour préle-
ver stérilement du liquide am-
niotique.

L'examen en lui-même dure
de 1 à 2 minutes seulement. Les
résultats sont ensuite disponi-

bles dans les trois semaines
suivant le prélèvement.

L'amniocentèse
fait-elle mal ?

L'amniocentèse ne fait pas
mal, car l'aiguille utilisée est très
fine. D'ailleurs, l'examen est pra-
tiqué sans anesthésie. On peut ce-
pendant utiliser un patch
anesthésiant mis en place 1 heure
avant le geste.

Y a-t-il un risque pour
mon bébé ?

Il existe un risque faible de
fausse couche (1 sur 200), consé-
cutif à une rupture de la poche
des eaux après une amniocentèse.
Voilà pourquoi on réalise le prélè-
vement sous contrôle échogra-
phique, afin de bien localiser le
placenta et le fœtus. Pour la
maman, un grand repos est toute-
fois conseillé dans la journée sui-
vant l'examen.

OÙ EN EST LE DÉPISTAGE
DE LA TRISOMIE ? 

TRISOMIE 21 : LES TESTS D'ADN SERAIENT
PLUS FIABLES QUE L'AMNIOCENTÈSE

Les nouvelles générations de tests sanguins qui analysent l'ADN fœtal montreraient une efficacité supérieure
aux techniques standards, selon les résultats d'une nouvelle étude.

L'analyse de l'ADN fœtal circu-
lant dans le sang de la mère serait
plus probante que l'amniocentèse
pour le repérage de la trisomie 21.
Ce nouveau test sanguin serait
également plus à même de dépis-
ter deux autres anomalies chro-
mosomiques moins fréquentes, à
savoir la trisomie 13 et la trisomie
18. La revue médicale américaine
New England Journal of Medicine
confirme l'intérêt des tests géné-
tiques sur les techniques standard
dans le dépistage prénatal de la
trisomie 21 et certaines maladies
chromosomiques foetales.

L'étude s'est basée sur 16 000
femmes enceintes âgées de 30 ans
en moyenne et dont la grossesse
était comprise entre dix et qua-
torze semaines.

Les analyses réalisées sur
l'ADN fœtal présent dans le sang
maternel ont détecté 21 cas de tri-

somie 21, une maladie chromoso-
mique, sur les 38 fœtus affectés.
Ces résultats de tests ADN ont en-
suite été confirmés par des exa-
mens du nouveau-né ou
prénataux, ainsi que par des ana-
lyses génétiques post-natales. Les
techniques standards de dépis-
tage via l'amniocentèse ont dé-
tecté la trisomie 21 sur 30 fœtus
sur les 38 affectés. L'amniocentèse
est une procédure médicale qui
consiste à prélever du liquide am-
niotique. Cette technique invasive
de dépistage prénatal est associée
à un risque de fausse couche.

En plus d'être plus fiable pour
le dépistage de la trisomie 21, le
test d'ADN foetal s'est révélé plus
pointu en donnant moins de faux
diagnostics positifs de l'ordre de
0,06 %, contre 5,4 % avec l'ap-
proche traditionnelle par amnio-
centèse. La trisomie 21 est une

maladie chromosomique consi-
dérée comme l'anomalie congéni-
tale la plus fréquente en France.

Les techniques
standards encore
indispensables

Néanmoins, il est trop tôt pour
juger de l'efficacité du test d'ADN
fœtal sur toutes les anomalies
chromosomiques. Les techniques
standards restent les seules à ce
jour capables de «détecter le
risque d'un ensemble d'autres
anomalies du foetus», nuancent
les chercheurs de l'université de
Californie, aux Etats-Unis.

Actuellement, en France, le dé-
pistage génétique fœtal coûte cher
(plus de 650 euros). Il s'adresse en
priorité aux femmes qui présen-
tent un risque de trisomie 21 fœ-
tale plus élevé.

Au cours de recherches in
vitro, des chercheurs
américains et canadiens sont
parvenus à isoler le
chromosome responsable de
la trisomie 21. Cette
expérience menée en
laboratoire par des
chercheurs de l’école de
médecine du Massachussets
est une avancée spectaculaire
en matière de recherche
génétique. Jusqu’à présent, la
correction d’un chromosome
semblait hors de portée. Mais
en se servant, lors d’une
expérience in vitro, d’un
mécanisme qui intervient à
l’état embryonnaire, les
chercheurs ont réussi, pour la

première fois à inactiver le
chromosome « en trop » sur le
chromosome 21, responsable
du syndrome de Down.

Les hommes naissent
normalement avec 23 paires
de chromosomes, soit au total
46 chromosomes, porteurs

des gènes indispensables à la
vie. Les personnes atteintes de
syndrome de Down sont nés
avec trois (au lieu de deux)
chromosomes 21. Après cette
expérience réussie in vitro,
l’équipe du Dr Jeanne
Lawrence va tester cette
correction sur des souris qui
ont été génétiquement
modifiées pour être atteintes
de trisomie 21. Les résultats
devraient être connus d’ici un
an. Il est encore beaucoup trop
tôt pour envisager de pouvoir
corriger la trisomie 21 « in
utero » mais cette découverte
ouvre la voie à de nouvelles
connaissances sur cette
anomalie génétique.

Un nouveau test fait beaucoup parler de lui ces derniers mois. Il vient compléter un arsenal désor-
mais fourni. Clarifications sur les différents examens possibles.

TRISOMIE 21 : DES CHERCHEURS
NEUTRALISENT LE CHROMOSOME EN TROP 
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GABON : 
Un important
parti de
l'opposition
participera aux
élections
législatives d'avril 

L'Union nationale, l'un des principaux
partis de la Coalition pour une nouvelle
République dirigée par le chef de l'op-
position gabonaise Jean Ping, a fait part
à Libreville de son intention ainsi que
celle d'autres partis de la même coalition
de participer aux élections législatives
prévues en avril prochain. 

Plusieurs partis politiques membres
de cette coalition, dont l'Union nationale,
travaillent actuellement sur le dossier",
a affirmé samedi son président Zacharie
Myboto dans une déclaration lue à l'oc-
casion de la célébration du 8e anniversaire
de ce parti dont l'ambition, à sa création,
était de regrouper toute l'opposition ga-
bonaise. 

Les élections législatives ont été re-
portées à deux reprises. 

Elles auraient du se tenir en décembre
2016 mais ont été reportées en raison de
la crise post-électorale engendrée par la
contestation de la réélection du président
Ali Bongo Ondimba. 

Le mois de juillet 2017 était par la suite
retenu mais le gouvernement avait solli-
cité un nouveau report du scrutin auprès
de la Cour constitutionnelle pour per-
mettre de modifier la Constitution tel
que recommandé par le dialogue politique
national organisé dans le pays dans la
perspective des lendemains électoraux
apaisés. 

La Cour constitutionnelle avait décidé
de reporter le scrutin à fin avril 2018. 

Depuis quelques mois, le gouverne-
ment multiplie les actions pour tenir ce
délai. 

La Constitution a été révisée. 
Le nombre de députés à l'Assemblée

nationale a été revu. 
Malgré ce processus qui semble être

lancé, Jean Ping qui revendique toujours
sa victoire à la dernière élection prési-
dentielle dit qu'il ne souhaite pas parti-
ciper à ces élections. 

Son "refus" a créé des hésitations au
sein de la coalition. 

En 2011, l'opposition avait boycotté les
élections législatives, ce qui a permis au
parti au pouvoir de diriger le pays sans
partage. 

MONDE ARABE 
Tenue des travaux du 3e Congrès 
du Parlement arabe au Caire 

Les travaux du 3e
Congrès du Parlement

arabe et des
présidents des
assemblées et

parlements arabes se
sont ouverts, samedi

au Caire, sous le
thème, "Ensemble

contre le terrorisme",
et avec la participation

du président de
l'Assemblée populaire
nationale (APN), Saïd

Bouhadja . 

Le congrès examinera les
efforts des pays arabes pour
lutter contre l'extrémisme
en vue de soumettre, après
approbation, un "document
arabe" à la 29ème session de
la Ligue des Etats arabes à
l'effet de juguler le courant

terroriste.  Cette réunion
entend proposer un traite-

ment global du terrorisme,
selon une approche et une
vision nouvelles, adossées à
des mesures à vocation so-
ciale, intellectuelle et éco-
nomique. 

Le Secrétaire général de
la Ligue des Etats Arabes,
Ahmed Abou Al Gheit a re-
levé que ce conclave revêt
une importance toute par-
ticulière en ce qu'il se pen-
chera sur l'élaboration d'une
"vision arabe globale" pour

venir à bout du terrorisme. 
"Il n'y a aucun autre dos-

sier qui suscite autant d'una-
nimité dans le monde arabe
que celui de la lutte anti-
terrorisme", a-t-il dit. Il a, à
ce propos, appelé les parle-
ments arabes à penser des
mesures, lois et législations
pour permettre aux gouver-
nements, aux appareils sé-
curitaires, aux religieux et
aux sensibilités sociétales
d'endiguer ce "fléau dévas-
tateur" qui n'a aucun lien
avec l'essence de la religion. 

La rencontre du parle-
ment arabe et des présidents
des assemblées et parle-
ments arabes sera sanction-
née par une déclaration fi-
nale au sujet des dévelop-
pements de la situation dans
les territoires palestiniens
occupés, dont la situation à
El Qods. 

NIGERIA : 
Boko Haram libère un groupe de 13 prisonniers 

Le groupe terroriste nigérian Boko Haram a relâché
un groupe de treize prisonniers, des policières et des
conférenciers, enlevés l'année dernière, a annoncé sa-
medi la présidence nigériane, sans donner de détails
sur cette opération. 

Un groupe de dix policières avait été kidnappé en
juin dernier lors d'une embuscade dans les environs
de Maiduguri, la capitale de l'Etat de Borno, dans le
nord-est du Nigeria. 

Trois conférenciers de l'université de Maiduguri
avaient été enlevés en juillet dernier au cours d'une
mission de recherches sur le pétrole dans le nord-est
du pays également. 

"Leur libération fait suite à une série de négociations
dirigées par le président Buhari et soutenues par le

Comité international de la Croix-Rouge (CICR)", a
déclaré le porte-parole de la présidence, Garba Shehu,
dans un communiqué. 

Les 13 personnes sont en route vers Abuja avec l'as-
sistance de l'armée et de l'aviation nigériane, ont indiqué
les autorités nigérianes. 

Le président Muhammadu Buhari avait affirmé en
décembre 2015 que Boko Haram était "techniquement
battu" face à la reprise de l'armée nigériane. 

Fin novembre, il a déclaré que les attaques de villages
et les attentats-suicides, qui se sont à nouveau accélérés,
ne sont que les "derniers coups de pied d'un cheval
mourant". L'insurrection a fait au moins 20.000 morts
et 2,6 millions de déplacés depuis 2009. 

APS

SAHARA OCCIDENTAL: 
Sidati souhaite que la réunion avec
l'UE soit « le premier pas d'une
approche plus constructive »

Le ministre délégué sahraoui auprès
de l’Europe, membre du Secrétariat
national du Front Polisario, Mohamed
Sidati, a dit avoir accueilli "favorable-
ment" l'invitation de l'exécutif euro-
péen, exprimant son souhait que cette
démarche soit "le premier pas d'une
approche plus constructive de la part
de la Commission" sur le conflit au Sa-
hara occidental. 

"Au cours de la réunion, nous avons
exprimé notre profonde préoccupation
au sujet des négociations en cours pour
inclure le Sahara occidental dans l'ac-
cord commercial UE-Maroc", a-t-il dé-
claré, confirmant des informations fai-
sant état d'une invitation adressée par
l'UE au ministre sahraoui, pour parti-
ciper aux consultations menées par
l'exécutif européen dans le cadre des
négociations pour la modification de
l'accord de libéralisation agricole UE-
Maroc. 

Selon le ministre sahraoui, les dis-
cussions avec les représentants de la
Commission européenne ont porté sur
"un large éventail de questions" et sur
"les tentatives en cours pour inclure le
Sahara occidental dans les accords
commerciaux UE-Maroc sans le
consentement du peuple sahraoui à
travers son représentant légitime, le
Front Polisario". 

Il a affirmé, à ce propos, avoir ex-
primé aux représentants de la Com-
mission européenne ses regrets face à
"l'absence d'un processus transparent,
légal et crédible pour obtenir le consen-
tement du Front Polisario, représentant
légitime du peuple sahraoui". 

Mohamed Sidati a rappelé, à ce titre,
que tout accord économique entre l'UE
et le Maroc qui n'exclut pas explicite-
ment le Sahara occidental du champ
d'application de l'accord "continuera
à renforcer l'occupation illégale des

territoires sahraouis par le Maroc",
réaffirmant sa "confiance en le droit
de l'UE" et sa "disposition à retourner
devant la Cour européenne de justice
sur de telles questions". 

Les discussions avec les responsables
européens, a-t-il poursuivi, ont porté
également sur la "nécessité pour l'UE
de jouer un rôle plus proactif en sou-
tenant les efforts visant à relancer le
processus de paix au Sahara occidental
sous l'égide de l'ONU". 

Réitérant l'engagement "sans équi-
voque" du Front Polisario en faveur du
processus de paix de l'ONU et son sou-
tien "continu et constructif" aux efforts
de l'Envoyé personnel du Secrétaire
général des Nations unies, Horst Koh-
ler, le ministre sahraoui a appelé l'UE
à "veiller à ce qu'aucun obstacle ne soit
dressé aux efforts de M. Kohler". 

"Le Front Polisario reste ouvert et
prêt pour un engagement constructif
dans le domaine du commerce et la
coopération avec l'UE dans le cadre du
droit international et européen", a-t-il
ajouté, soulignant qu'"un avenir du-
rable, stable et prospère pour le Ma-
ghreb n'est possible que par le respect
mutuel du droit international, de la
justice, du principe de l'autodétermi-
nation et des droits fondamentaux des
peuples".  
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SUÈDE 
Attentat de Stockholm : 
un Ouzbek radicalisé devant 
le tribunal 

Un Ouzbek radicalisé Rakhmat
Akilov est jugé à partir de demain de-
vant le tribunal de Stockholm, accusé
d'avoir tué cinq passants l'an dernier
dans la capitale suédoise en fonçant
sur la foule au volant d'un camion,
ont rapporté les médias. 

Rakhmat Akilov avait lancé le ven-
dredi 7 avril 2017, un camion de li-
vraison volé à près de 90 km/h dans
une rue piétonne et commerçante
très fréquentée de Stockholm et à une
heure d'affluence, faisant cinq morts
et 10 blessés. 

Le camion avait fini sa course dans
la vitrine d'un grand magasin. 

Au lieu d'exploser, les bouteilles
de gaz disposées dans la cabine pour
faire un maximum de victimes
s'étaient enflammées, n'occasionnant
que des dégâts matériels. 

L'accusé avait été arrêté quelques
heures plus tard dans l'agglomération
stockholmoise. 

Il avait reconnu les faits en garde
à vue. 

Selon l'acte d'accusation, Rakhmat
Akilov, né en 1978, et qui avait prêté
allégeance au groupe terroriste au-
toproclamé Etat islamique (EI/Daech),
voulait "contraindre la Suède à mettre
fin à ses activités de formation au sein
de la coalition internationale contre
l'Etat islamique en Irak". Son procès
s'ouvre dans un contexte de pré-cam-
pagne pour les législatives de sep-
tembre dont la sécurité, les moyens
donnés à la police et l'intégration se-
ront les principaux enjeux, devant
l'éducation et la santé. "Les Suédois
veulent se sentir en sécurité", explique
Toivo Sjörén, directeur de l'institut
d'opinion Kantar Sifo. 

Les débats qui se tiendront sous
haute sécurité au tribunal de Stock-
holm doivent permettre de mieux cer-
ner la personnalité de l'accusé qui
s'exprimera à partir du 20 février,
avant le verdict prévu pour juin. 

Le ministère public dresse de ce
travailleur clandestin esseulé, consom-
mateur de stupéfiants, le portrait d'un
homme sans réseau, radicalisé peu
avant son attaque meurtrière. 

Les policiers continuent néan-
moins leurs investigations pour iden-
tifier ses contacts et d'éventuelles
complicités. 

L'enquête a révélé l'existence de
discussions remontant au moins à
janvier 2017 sur des messageries dans
lesquelles l'accusé indique à divers

interlocuteurs, non identifiés, ses in-
tentions. 

Parmi les parties civiles, Irina Za-
manova, une Ukrainienne de 38 ans
grièvement blessée, qui porte une
prothèse à la jambe droite après une
amputation, citée dimanche par l'AFP,
racontant: "Tous les matins, je me
lève avec l'idée que j'étais en bonne
santé, que j'étais capable de travailler. 

Je ne comptais que sur moi-même
et maintenant, je dépends d'alloca-
tions, de l'aide que les gens peuvent
m'apporter". 

Arrivé au début de la vague des
grandes migrations en 2014, Rakhmat
Akilov s'est vu débouté de sa demande
de permis de séjour en juin 2016. Il
est ensuite entré en clandestinité pour
éviter son expulsion. Père de quatre
enfants, il vivait seul en Suède, sans
sa famille restée en Ouzbékistan. 

La police ouzbèke l'a accusé d'avoir
tenté de rejoindre Daech en Syrie via
la Turquie en 2015. 

Aucune preuve n'est venue confir-
mer ces allégations. 

La Suède n'avait jusque-là été visée
qu'une seule fois par un attentat: en
décembre 2010 un homme avait mené
une attaque suicide à la bombe, dans
le centre de Stockholm. 

Il avait légèrement blessé des pas-
sants. Depuis octobre 2010, la menace
terroriste en Suède reste "élevée", au
niveau 3 sur une échelle de 5. Les ser-
vices de sécurité suédois redoutent
en particulier le retour des jeunes
partis en Syrie. 

Selon ces sources, quelque 300
personnes ont quitté la Suède pour
rejoindre les rangs de groupes terro-
ristes en Syrie et en Irak depuis 2012.
Environ 140 sont revenues et "une
cinquantaine" ont été tuées.

Syrie: Washington entrave
l’adoption à l'ONU d’un projet
de résolution russe sur les
attaques chimiques 

Le délégué permanent de
Russie auprès de l’ONU, Vas-
sily Nebenzia, a affirmé que
les Etats-Unis continuent à
"entraver" l’adoption par le
Conseil de sécurité d’un projet
de résolution russe concer-
nant l’enquête sur les attaques
chimiques en Syrie. 

Cité samedi par l’agence
de presse Tass , M. Nebenzia
a déclaré vendredi aux jour-
nalistes russes: "Nous n’avons
jamais mis en doute la néces-
sité d’un mécanisme d’en-
quête indépendant sur l’usage
des armes chimiques en Sy-
rie", ajoutant que c’est pour

cette raison que la Russie avait
soumis un nouveau projet de
résolution à cet égard. 

Il a indiqué que Washing-
ton avait refusé le projet de
résolution russe et insisté sur
la reprise du travail du mé-
canisme conjoint ONU-OIAC
(Organisation pour l'interdic-
tion des armes chimiques)
pour enquêter sur les attaques
chimiques en Syrie, tout en
accusant la Russie d’être der-
rière l’arrêt de l’action de ce
mécanisme. 

Le mécanisme d’enquête
a arrêté à cause du refus par
Washington et d’autres pays

du projet russe sur le prolon-
gement de son action avec
une modification de cette ac-
tion de façon qui se conforme
aux critères de la Convention
sur l’interdiction des armes
chimiques . 

Le représentant de la Rus-
sie a en outre fait savoir que
les Etats-Unis cherchent "de-
puis longtemps" à obliger les
membres de l’OIAC à adopter
une nouvelle résolution qui
condamne le gouvernement
syrien sous prétexte qu’il uti-
lise les armes chimiques, et à
transférer cette affaire au
Conseil de sécurité. 

ATTAQUES ISRAÉLIENNES EN SYRIE: 
Des débris d'un objet militaire
retrouvés en Jordanie 

Des débris d'un objet
militaire inconnu ont

été découverts dans la
province d'Irbid (nord-

ouest de la Jordanie)
après les frappes

aériennes israéliennes
visant le territoire

syrien, ont annoncé
les forces de sécurité

locales. 

Les organes compétents
étudient actuellement les dé-
bris d'un objet militaire tombé
dans la localité non-habitée
de Malka, située dans la pro-
vince d'Irbid. 

L'origine de ces débris n'est
pas établie pour le moment ,
indique un communiqué des
forces de sécurité. 

Fayez al-Dwairi, un expert
militaire, a supposé dans une
déclaration à l'agence russe
Sputnik qu'il s'agissait d'un
missile tiré par la DCA sy-
rienne pour riposter aux
frappes israéliennes, surve-
nues samedi en Syrie. 

L'objet militaire tombé
dans le village de Malka "n'est

rien d'autre qu'un missile sy-
rien SA-5 (du système de mis-
siles sol-air S-200, ndlr.) qui
s'est perdu et est tombé dans
le nord de la Jordanie", a in-
diqué l'expert. 

Une série d'attaques aé-
riennes israéliennes ont été
effectuées samedi en Syrie,
contre des objectifs militaires
syriens, lors desquelles la dé-
fense antiaérienne syrienne
a riposté en abattant un ap-
pareil israélien. 

A Damas, l'agence de
presse Sana a affirmé que la
DCA avait repoussé les avions

israéliens et touché "plus
d'un", faisant état de raids
contre des installations mili-
taires près de Damas, dans le
centre et le sud du pays. 

Selon le directeur de l'Ob-
servatoire syrien des droits
de l'Homme (OSDH) Rami Ab-
del Rahmane, des raids israé-
liens ont visé dans l'est de la
province de Homs (centre) . 

Lors de l'attaque, Israël a
confirmé avoir perdu un de
ses appareils, un F-16. 

L'avion s'est écrasé après
avoir essuyé des tirs de la dé-
fense antiaérienne syrienne. 

MONDE ARABE 
Les présidents des Parlements arabes
appellent à boycotter les pays
reconnaissant El-Qods capitale d'Israël 

Les présidents des as-
semblées et parlements
arabes ont appelé samedi
à suspendre les relations
avec tous les Etats qui trans-
fèrent leurs ambassades à
El Qods ou reconnaissent
la ville occupée comme ca-
pitale d'Israël, soulignant
la nécessité de faire preuve
d' intransigeance avec les
pays n'ayant pas voté pour
la résolution onusienne re-
lative à la ville Sainte. 

Les présidents des par-
lements arabes ont appelé,
au terme des travaux de
leur congrès annuel qui
s'est tenu au Caire (Egypte),
le sommet de la Ligue arabe
devant se tenir mars pro-
chain en Arabie Saoudite,

à mettre en application la
résolution du sommet
d'Amman de 1980 concer-
nant le boycott des gouver-
nements qui transfèrent
leurs ambassades de Tel
Aviv à El Qods occupée, et
qui a été réitéré dans plu-
sieurs sommets arabes

(Bagdad 1990 et Le Caire
2000), a indiqué un com-
muniqué du Conseil natio-
nal palestinien dont une
copie est parvenue à l'APS. 

Dans leur déclaration fi-
nale, les congressistes ont
réitéré leur soutien à la di-
rection et aux institutions

palestiniennes et à toutes
les politiques et décisions
prises pour contrecarrer la
décision de l'administration
américaine relative à El-
Qods. Le Congrès des pré-
sidents des parlements
arabes, qui a vu la partici-
pation d'une délégation du
Conseil national palesti-
nien, a été consacré notam-
ment à l'examen des der-
niers développements de la
situation à El-Qods occupée
et aux retombées de la dé-
cision de l'administration
américaine de transférer
son ambassade à la ville oc-
cupée et de considérer la
ville sainte comme capitale
Israël. 

APS

RUSSIE: 
2 terroristes tués 
dans le Caucase 

Deux terroristes ont été tués en Ingouchie, petite ré-
publique du Caucase russe, voisine de la Tchétchenie, a
annoncé samedi le Comité national de lutte contre le
terrorisme du pays. 

Des officiels d'application de la loi ont assiégé les deux
terroristes, dont l'un figure sur la liste fédérale des per-
sonnes recherchées et est accusé de liens avec le groupe
terroriste autoproclamé "Etat islamique" (EI/Daech) près
du village d'Ali Yurt, dans le district de Nazran, a indiqué
le comité. 

"Les deux criminels ont été tués" lors d'un échange
de tirs, a fait savoir le comité, ajoutant que "des armes,
des munitions, des engins explosifs et d'autres équipe-
ments" ont été trouvés sur le site de l'opération. Une en-
quête plus approfondie est en cours, a-t-il ajouté. 
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ALGÉRIE - MONDE ARABE
L'Algérie abrite à partir d’aujourd’hui
le forum régional de développement
et l'atelier régional sur les nouvelles
technologies
L'Algérie abrite, à partir de
ce jour, un forum régional de
développement pour les
Etats arabes et un atelier
régional sur les nouvelles
technologies, indique
dimanche un communiqué
du ministère de la Poste,
des Télécommunications,
des Technologies et du
Numérique. 

Ce forum qui s'étale sur deux jours,
intervient en "application des résolutions
de la Conférence plénipotentiaire tenue
à Busan (République de Corée) en 2014
et conformément aux décisions approu-
vées lors de la Conférence mondiale de
développement des Télécommunications
(CMDT-17), tenue à Buenos Aires (Ar-
gentine) en 2017", note la même source. 

Organisé par le Bureau régional arabe
de l’Union internationale des télécom-
munications (UIT) sous le thème "Les
TIC au service des objectifs de dévelop-
pement durable : Vers la mise en £uvre
des résultats de la CMDT-17", le forum
régional de développement pour les Etats
arabes a pour principal objectif "l’éva-
luation des orientations stratégiques
pour le programme opérationnel régio-

nal pour la période 2018-2021, y compris
la mise en £uvre des cinq initiatives ré-
gionales adoptées par la CMDT-17, à sa-
voir : environnement, changements cli-
matiques et télécommunications d’ur-
gence, instauration de la confiance et
de la sécurité dans l’utilisation des télé-
communications et des TIC, inclusion
financière numérique, internet des ob-
jets, villes intelligentes (Smart-Cities)
et Méga données (Big Data), innovation
et entrepreneuriat". 

Le forum sera suivi les 14 et 15 février
d’un atelier régional sur les nouvelles
technologies qui examinera les aspects
liés à l’adoption et à la mise en £uvre
des nouvelles technologies, telles que la

5G et le Cloud Computing et verra la
participation de représentants de l’UIT,
de la Ligue des pays arabes, des admi-
nistrations arabes chargées des TIC, en
plus d’académiciens, chercheurs et d’au-
tres acteurs du secteur. 

Cette rencontre sera une opportunité
pour "offrir un dialogue de haut niveau
entre le Bureau de développement des
télécommunications de l'UIT et les dé-
cideurs des Etats membres de l'UIT et
des membres du secteur, afin de mettre
l’accent, en particulier, sur les initiatives
régionales en vue de renforcer la pré-
sence de l’UIT et à adapter par la même
les travaux de ce Bureau au niveau de la
région", a-t-on expliqué.

Histoire
SOUK AHRAS : 
La commune de
Taoura commémore
le 60e anniversaire
de la   mort du chahid
Sebti Boumaâraf 

La commune de Taoura (Souk-Ahras) a   com-
mémoré dimanche dans le recueillement le 60ème
anniversaire de la mort   du chahid Sebti Boumaâraf
(1926-1958) tombé au champ d’honneur au cours
d’un accrochage avec ‘armée coloniale française à
Oued laâkes. 

Les autorités civiles et militaires de la wilaya, des
moudjahidine et de   nombreux citoyens se sont re-
cueillis au cimetière des martyrs de Taoura,   puis
au village de Battoum, devant la stèle commémorative
de cette bataille   qui aura coûté la vie à 140 moudja-
hidine pour ne laisser que 18 survivants. 

Le secrétaire de wilaya du bureau de Souk-Ahras
de l’Organisation   nationale des moudjahidine
(ONM), Larbi Oudainia, a prononcé à cette   occasion
une allocution au cours de laquelle il a mis en avant
le sens des   valeurs et le courage de Sebti Boumaâraf
qui, par son génie, avait su mener   de nombreuses
attaques contre les forces coloniales.  M. Oudainia
est également revenu sur cette bataille, de deux
jours,   rappelant que  les premiers accrochages
entre les moudjahidine de la 7e et   8e compagnies
de l’Armée de libération nationale (ALN), sous le
commandement de Hamma Ghellis et Sebti Bou-
maâraf et les troupes de l’armée   coloniale ont eu
lieu à l’aube du 11 février 1958.  Au lendemain de cet
âpre engagement, dont le rapport de force était   net-
tement à l’avantage de l'armée coloniale française,
Sebti Boumaâraf est   tombé au champ d’honneur.

APS
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SELON UNE ÉTUDE
L'amazighité,
un facteur
d'unité et
homogénéité
pour les
peuples
maghrébins 

L'amazighité, en tant que
langue et identité, est un fac-
teur d’unité et d’homogénéité
pour les peuples du Maghreb,
révèle une étude comparative
réalisée à l’échelle régionale.

Intitulée «La gouvernance
de la diversité : la situation des
communautés amazighes en
Afrique du Nord», l’étude a été
présentée samedi à Alger par
son promoteur, le sociologue
Nacer Djabi, en présence des
ses principaux concepteurs, en
l'occurrence des chercheurs al-
gériens du centre de re-
cherches pour le développe-
ment international (CREAD),
en collaboration avec des cher-
cheurs marocains, tunisiens,
libyens et égyptiens.

L'étude énonce que l’Amazi-
ghité «est un facteur d’unité et
d’homogénéité pour les peu-
ples maghrébins», de même
qu'elle constitue «un élément
fédérateur des composantes
des peuples de la région». Se-
lon M. Djabi, ce travail de re-
cherche «ne s’est pas appuyé
sur une hypothèse ethnique,
mais sur les ingrédients com-
muns aux peuples de l'Afrique
du Nord, à savoir la langue, la
culture, l’identité et l’histoire
commune, ainsi que le senti-
ment d’appartenance à une
même sphère géographique»,
précisant que «mêmes les po-
pulations non berbérophones y
ont été incluses dès lors que
l’Amazighité est une question
fondamentalement sociolo-
gique».

Financée par un institut ca-
nadien et étalée sur environ
400 pages, cette étude a néces-
sité 24 mois de recherches me-
nées dans neuf régions des
cinq pays concernés, a fait sa-
voir M. Djabi, promettant que
cette étude sera mise à la dis-
position des chercheurs et du
grand public «dans quelques
semaines» en Arabe, en Fran-
çais et, plus tard, en Anglais.

Le sociologue a, toutefois,
mis en garde contre «la politi-
sation de l’Amazighité», esti-
mant que cette question «est
du ressort de l’ensemble de la
société et des générations fu-
tures».

Il s’est, en outre, félicité des
«progrès considérables» réali-
sés ces dernières années dans
la promotion de la langue et de
l’identité amazighes, ajoutant
que cela «peut constituer un
rempart contre les velléités
d’instrumentalisation de cette
question». Lors de la présenta-
tion de cette étude, des exposés
comparatifs sur l’évolution de
la revendication amazighe
dans les pays concernés ont été
présentés.

Ils ont mis en avant le pro-
cessus historique de l'Amazi-
ghité dans chaque pays, ainsi
que les  difficultés ayant en-
travé la mise en £uvre de ce
processus avant son aboutisse-
ment.

APS

PATRIMOINE CULTUREL DE GHARDAIA : 

Opération d'urgence pour
effacer les stigmates des
douloureux événements 
Une opération d'urgence
visant à effacer les stigmates
des malheureux événements
qu'a connus la région du
M'zab a été approuvée et sera
«incessamment» lancée par
la direction de la
Conservation et de la
Restauration du patrimoine
culturel du ministère de la
Culture, a indiqué le chargé
du patrimoine à la direction
de la Culture de Ghardaïa.

Cette opération, qui a été pré-
cédée par un diagnostic exhaustif
et minutieux par des experts en
matière de restauration du patri-
moine culturel et architectural,
conformément à la loi sur le pa-
trimoine du 04/98, a pris du temps
notamment dans les procédures
d'approbation de chaque phase
d'étude du ministère de tutelle, a
précisé Mohamed Alouani.

Ces études ont été réalisées en
quatre phases pour chaque site
par des experts avec la participa-
tion des membres de la société ci-
vile, en vue de redonner à ces tré-
sors culturels leurs valeurs d'antan
et faire en sorte qu'ils contribuent
au développement économique
local, notamment dans le domaine
du tourisme et de l'artisanat, a-t-
il ajouté.

Le lancement de l'opération de
restauration s'effectuera «inces-
samment dans la transparence
avec l'implication de la société ci-
vile après l'approbation par la tu-
telle de la quatrième phase qui a

été achevée», a rassuré le respon-
sable du patrimoine à la direction
de la Culture de Ghardaïa, souli-
gnant que toute intervention dans
un secteur classée ''secteur sau-
vegardé '' est soumise à une ap-
probation de la tutelle.

Pour sa part, le tissu associatif
local a déploré que l'opération de
restauration et de mise en état
des monuments funéraires et au-
tres cimetières affectés lors des
douloureux évènements qu'a
connus la vallée du M'zab peine à
se concrétiser sur le terrain.

Dans une lettre adressée aux
autorités compétentes, dont une
copie a été remise à l'APS, les
membres du tissu associatif acti-
vant dans la préservation du pa-
trimoine culturel matériel et im-
matériel du M'zab ont jugé que le

programme d'urgence de restau-
ration de cinq sites, inscrit par les
pouvoirs publics en 2014, tardait
à se matérialiser sur le terrain
après que la région de Ghardaia
ait retrouvé la paix et la quiétude.

Les membres du tissu associatif
tirent une sonnette d'alarme sur
la «dégradation avancée» de ce
patrimoine composé essentielle-
ment de monuments funéraires,
tels les cimetières de Baba Aissa
Oulawan et Baba Oudjema, le mau-
solée de Ammi-Moussa l'un des
premiers fondateurs du Ksar de
Ghardaïa l'an 1100, la mosquée
Ammi-Said et la place El-Rahba
du Ksar de Ghardaia. 

«Ce patrimoine qui se dégrade
de jour en jour à cause des vicis-
situdes du temps, de la cruauté
des intempéries, et les effets de

l'Homme, entache le passé pres-
tigieux du M'Zab et demande une
intervention urgente à l'orée de
la saison printanière 2018 pro-
metteuse en matière de relance
de l'activité culturelle et touris-
tique dans la région», selon le
même document.

Les membres du mouvement
associatif local ont ainsi lancé un
appel pressant afin de juguler la
détérioration de ce patrimoine,
de le restaurer, de le valoriser et
d'£uvrer ensemble à lui trouver
des solutions susceptibles de sau-
vegarder ce patrimoine et lui ren-
dre vie.

La vallée du M'zab, qui compte
quatre communes (Ghardaïa, Bou-
noura, El-Atteuf et Daya Ben-Da-
houa), regroupe une pentapole
de ksars fondée au 10ème siècle
et édifiée pour une vie commu-
nautaire en respectant la structure
sociologique des habitants.

Le périmètre de la vallée du
M'zab, qui couvre une superficie
de 4.000 hectares avec son bâti
traditionnel, ses palmeraies, son
système ancestral d'irrigation, ses
monuments et sites historiques
estimés à plus de 200 sites, a été
classée en tant que patrimoine
mondial en 1982.

Cette vallée a été également
classée par les pouvoirs publics
comme «secteur sauvegardé» en
promulguant le 4 juin 2005 un
décret exécutif N 05/209 qui per-
met l'élaboration d'un plan de
sauvegarde en conformité avec la
loi sur le patrimoine 04/98 du
15/07/1998. 

JOURNÉES «TOUAT-CINÉMA» À ADRAR : 
Projection de plus de 20 documentaires
et cours métrages

Plus d’une vingtaine de documentaires et
de courts métrages ont été projetés lors des
journées cinématographiques «Touat-Cinéma»
abritées samedi par la salle de cinéma Afrah
d’Adrar. Initiée par la Maison de la culture
d’Adrar, cette manifestation s’assigne pour
tâche la prospection et l’encouragement des
talents artistiques locaux en matière de pro-
duction audiovisuelle et la création d’espaces
de projection de documentaires à la satisfaction
des jeunes producteurs, ont indiqué les orga-
nisateurs.

Ces £uvres cinématographiques traitent de
divers thèmes, dont les «essais nucléaires co-
loniaux à Reggane», «la cause palestinienne»,
«l’enseignement coranique à Adrar», «le tou-
risme saharien», «la poésie populaire» et «le

patrimoine d’Ahellil dans le Gourara».Ces pro-
jections cinématographiques ont été suivies
d’un large débat des participants, jury et public,
sur divers volets liés notamment à la prépa-
ration et production des films documentaires
et de courts métrages, le scénario, la mise en
scène, le thème, en sus des techniques de
montage, effets sonores et visuels et l’exploi-
tation des archives dans la production.

Les participants au «Touat-Cinéma» ont
salué cette initiative qui met en valeur leurs
efforts de production cinématographique et
qui constitue une vitrine pour la vulgarisation
de leurs produits, leurs appréciations par les
spécialistes en vue de leur permettre de se
corriger, de développer et de perfectionner à
l'avenir leurs £uvres dans le domaine.

Un espace mensuel dédié au
théâtre a été institué samedi à la
maison de la culture Houari Bou-
mediene de la ville de Sétif, a-t-
on appris du directeur de l’éta-
blissement Abderazak Bouche-
nak. Baptisée «encontre men-
suelle théâtrale» et destinée à fa-
voriser les échanges entre jeunes
et anciens artistes et dramaturges,
la première édition de cette ini-
tiative a donné lieu à la présen-
tation la pièce El Hafila (le bus)
écrite par Mourad Bencheikh et
réalisé par Nabil Bensekka qui a

été suivie de débats avec les
concepteurs du spectacle.

L’objectif de «rencontre men-
suelle théâtrale» est de préparer
le terrain pour la relance des jour-
nées théâtrales de la ville de Sétif
dont l’organisation a cessé depuis
plusieurs années, a souligné le
directeur de la maison de la cul-
ture. Plusieurs artistes ont assisté
à l’initiative dont le comédien
Antar Hellal, le réalisateur Ali
Aïssaoui de Constantine, le réa-
lisateur Bouzid Chaouki de Batna,
Rachid Maâmria de Bejaia et Ra-

bie Kechi de Bordj Bou Arreridj.
Les deux auteurs Djamel Gharib
et Mounir Zelaki ont animé une
vente dédicace de leurs récents
livres en marge de la rencontre
qui a donné lieu également à la
distinction de l’un des anciens
hommes de théâtre de Sétif l’ar-
tiste et moudjahid Rabie Gher-
zouli qui a fait ses débuts théâ-
traux en 1938 au sein de la pre-
mière troupe et premier groupe
des Scouts musulmans algériens,
fondés par le chahid Hassan Bel-
kired.

SÉTIF : 
Ouverture d’un espace mensuel pour le théâtre 
à la maison de la culture Houari-Boumediene
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Samouraï-Sudoku n°1794
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“Les criminels savent
pourquoi ils sont

condamnés, pas les
malades.”

* Christine Orban

Jeux

Programme de la soirée

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1. Pruderie 
2. Planète - Aigres 
3.Mesure d'avoine pour
un cheval - En compa-
gnie de 
4.Ville du Pérou - Spec-
tacle 
5.Punaise d'eau - En-
semble des instrumen-
tistes accompagna-
teurs, dans un concerto
grosso 
6.Ville d'Italie - Einsteinium 

7.Silicium - Riv. de Rou-
manie - Tour - Sinon
8. épiphyte - Baie des
côtes de Honshu 
9.Décliner 
10.Infinitif - Addition -
Gamin de Paris 
11.Tend des filets p0ur
prendre des oiseaux -
Tête 
12.Personnes ayant
leurs résidences habi-
tuelles à l'étranger

Mots croisés n°1794

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

1.Introduction dans les lignes télépho-
niques, de bobines d'auto-induction
pour améliorer la transmission de la pa-
role 
2.Taux d'acide mique dans le sang - Dans
le nom de la capitale du Brésil 
3.Indique qu'à un certain endroit d'un
morceau de musique il faut reprendre
au début - Radium -étain 
4.Fille de Cadmos - Retarder 
5.Objectifs - Médicament dont l'alcool est

l'excipient 
6.Saule - Laine qu'on retire en tondant
(pl) 
7.Candide - Racaille 
8.Déca- - Neptunium - Adj, possessif -
Cadnrium 
9.Amaigrir - Individu 
10.Souhaitées - Nom donné à la Nou-
velle- Guinée par l'Indonésie 
11.Colère - Problème - Trinitrotoluène 
12.Tromperies

Sarah, qui a été victime
d'un arrêt cardiaque, est
réanimée. D'autres exa-
mens l'attendent : l'adoles-
cente est soumise à un
scanner. Sur le trajet, elle
croise le chemin de Clé-
ment. Roxane persuade
Thomas de terminer son
plateau repas, unique fa-
çon d'être autorisé à quit-
ter sa chambre. Tous deux
font le mur et se retrouvent
seuls pour la première fois.
Nathalie, la mère de Côme,
passe un entretien pour in-
tégrer l'association «Les
blouses roses»...

21:00
Les bracelets

rouges

23:30 20:55 21:00

Jane et Frankie s'élancent
à la poursuite de l'homme
qui a provoqué une fusil-
lade lors du mariage de
Korsak et Kiki. Légèrement
blessée, Maura porte se-
cours à Nina qui semble
plus sérieusement touchée.
Hélas, le fugitif réussit à
prendre la fuite. Jane est
persuadée que l'auteur de
cette attaque n'est autre
qu'Alice Sands, son enne-
mie jurée. Avec l'aide de
toute l'équipe, elle démarre
une traque impitoyable
pour neutraliser définitive-
ment Alice.

Rizzoli & Isles

Quelque 100 000 chiots et cha-
tons naissent en France chaque
année. Ce nouveau numéro
montre les premiers pas de nos
boules de poils préférées à tra-
vers le destin de Nuba, un wes-
tie, et de Napoli, un petit chat
d'élevage, de leur naissance à
leur adoption vers l'âge de deux
mois. Durant cette période in-
tense, ces animaux connaissent
une croissance accélérée.
Nourriture, chasse, propreté,
codes de la vie en groupe... les
étapes décisives sont décryptées
par des vétérinaires comporte-
mentalistes tandis que des ca-
méras placées dans les enclos
filment des scènes d'apprentis-
sage rarissimes.

Le monde de
Jamy

Partis à l'aventure, les couples
transposent leurs disputes sous
des latitudes exotiques. Emma et
Fabien s'engagent dans un
voyage humanitaire en Amérique
du Sud pour distribuer des four-
nitures scolaires dans un village
isolé au milieu de la jungle. Hu-
guette et Raymond ont gagné un
séjour de luxe dans un paradis
lointain. Pour son premier
voyage officiel en tant que maire,
José prend la direction de La Réu-
nion avec Liliane. Quant à Phi-
lippe et Camille, ils se retrouvent
sous les tropiques pour tenter de
raisonner le père de Philippe, qui
a tout quitté pour suivre une
jeune femme de 20 ans...

Scènes de
ménages :

Aventures sous
les tropiques

Avec : Audran Cattin , Louna
Espinosa 

20:00

Philippe sort grandi du dé-
bat télévisé en défendant
l'idée d'un référendum sur
la mixité scolaire. Il se sent
néanmoins humilié lorsque
le juge le place sous surveil-
lance électronique à l'aide
d'un bracelet qu'il devra
porter quotidiennement.
Thorigny parvient à
convaincre plusieurs diri-
geants du centre gauche et
du centre droite pour
construire un mouvement
capable de le porter lors de
la prochaine élection prési-
dentielle.

Baron Noir
Réalisateur : Antoine

Chevrollier
Avec : Kad Merad , Anna

Mouglalis 
Saison épisode 3 - Culture Infos

/ France 2018

Réalisateur : Gregory Prange
Avec : Angie Harmon , Sasha

Alexander

Avec : Valérie Karsenti , Frédéric
Bouraly 

Guest star : Medi Sadoun , Eva
Darlan
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Solution 12 fevrier
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1793
EMBLEMATIQUE
COEURnNATURE
HISTONEnAInE

ANTIDATERnMn
UDINEnHUDSON
FRASERnRnALE
FEUnSALICOLE

OnXEnPAPEnAS
UVnPRETEURSn
RICOEURnXOSA
ENnInSASnTON
ESTnCENTAINE
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Grille géante n°494

Grille géante n°493
1947 : signature du traité de Paris. Rectifications
de frontières concernant l'Italie, au profit de la
France, de la Yougoslavie et de la Grèce ; la Rou-
manie au profit de l'URSS ; la Hongrie au profit
de la Yougoslavie, et de la Tchécoslovaquie ; la
Bulgarie ; la Finlande.
1947 : résolution n° 17 du Conseil de sécurité des
Nations unies relative à la question grecque.
1970 : le roi du Lesotho Moshoeshoe II est chassé
du pouvoir et part en exil.
1993 : Albert Zafy est élu Président de la répu-
blique de Madagascar.
2005 : premières élections (municipales) de l'his-
toire de l'Arabie saoudite.
Célébrations :
- Italie : Giorno del ricordo (it) ( Jour du souve-
nir), depuis 2005, en mémoire des victimes des
foibe ainsi que de l'exode des Istriens, des habi-
tants de Fiume et des Dalmates, et en souvenir du
Traité de Paris (1947).
- Malte : Fête du naufrage de saint Paul.



UNION AFRICAINE DE GYMNASTIQUE : 
3 championnats continentaux 
au programme en 2018

La première compétition
concernera la gymnastique ryth-
mique, le trampoline et le tum-
bling (messieurs et dames, ju-
niors/seniors) programmée en
Egypte du 24 au 28 avril et qui
sera qualificative, chez les juniors,
aux JOJ, prévus en octobre 2018 à
Buenos Aires (Argentine).

A la même date, l'UAG veut or-
ganiser en Egypte pour la pre-
mière fois dans le continent, le
Championnat d'Afrique du double
mini trampoline (filles et gar-
çons), «mais cela reste tributaire
de la présence d'un minimum de
5 gymnastes de trois pays (nombre
réglementairement requis) pour
pouvoir tenir cette compétition»,
a expliqué Zaâtar. Pour sa part,
la Namibie va abriter du 6 au 13
mai le Championnat d'Afrique de
gymnastique artistique masculine
et féminine ( juniors/seniors),
qualificatif aussi pour les juniors,
aux JOJ argentins.

Quant au Championnat
d'Afrique d'aérobic ( juniors/se-
niors, messieurs et dames), il aura
lieu au Congo du 9 au 15 septem-
bre. La compétition concernera
tous les styles : solo, duo, trio et
groupe. «Ces compétitions, orga-
nisées régulièrement dans un
pays de notre grand continent,
ont été décidées par le Conseil
exécutif (CE) de l'UAG lors de sa

première réunion tenue en fin
de semaine dernière à Tunis, en
présence de 16 membres statu-
taires. On s'est mis d'accord sur
ces compétitions et sur tout le
plan d'action pour l'année en
cours, afin de booster davantage
ce sport et ses différentes spécia-
lités», a indiqué à l'APS Sid-ali
Zaâtar. A cette occasion, une so-
ciété algérienne a été retenue
pour gérer électroniquement les
résultats des différentes compé-
titions continentales. Cette société
a eu déjà à gérer le Championnat
d'Afrique de gymnastique, tenu
en 2016 en Algérie. Parmi les
points inscrits à l'ordre du jour
de la réunion du CE, la formation
des juges internationaux dans le
continent, un volet qui contribue
«grandement» au développement
de la gymnastique dans les diffé-
rents pays membres.

«La formation d'un juge inter-
national en gymnastique coûte
très cher et ce n'est pas facile à
assurer pour les pays du conti-
nent. Le CE a fait un travail dans
ce chapitre que je défendrai lors
de la prochaine réunion, prévue
fin février à Lausanne, du Comité
exécutif de la Fédération inter-
nationale de gymnastique (FIG)
dont je suis membre», a fait savoir
le président de l'UAG.

Dans le cadre du programme

de développement et usant des
budgets affectés par l'instance
mondiale de la gymnastique au
profit des pays du continent, un
plan de travail a été élaboré pour
les trois zones d'Afrique et sera
transmis au département
concerné de la FIG pour l'orga-
nisation de camps d'entraînement
et la formation d'entraîneurs et
de jeunes gymnastes acadé-
miques.

«La grande satisfaction de
l'UAG est d'avoir pu bénéficier de
budgets annuels qui ne tombent
pas en exercice clos (c'est-à-dire
qu'ils pourront être utilisés
jusqu'à la fin du mandat, ndlr).
Ces budgets sont destinés aux

trois zones et consacrés exclusi-
vement au volet formation, donc
ils doivent être utilisés à bon es-
cient. A partir de là, on essayera
de réaliser nos objectifs dans le
domaine et satisfaire les jeunes
gymnastes de notre grand conti-
nent», a espéré l'Algérien.

Il est à rappeler que Sid-ali
Zaâtar est à la tête de l'Union afri-
caine de gymnastique pour le
deuxième mandat olympique de
suite (2017-2020). Il avait occupé
le poste de secrétaire général de
l'instance continentale avant
d'être élu président, pour la 1re
fois, en 2013 en remplacement de
son compatriote Mohamed Ya-
mani. 

Les clubs du NRW Alger
(dames) et l’AJS Khroub (mes-
sieurs) se sont illustrés aux
épreuves du 2eme tour du cham-
pionnat d’Algérie de tennis de ta-
ble par équipes de la Division 1,
disputées vendredi et samedi à
la salle omnisports de Sidi El Ba-
chir (Oran).

Les deux formations ont réalisé
des matchs pleins en dominant
leurs adversaires.

Ce 2ème tournoi national, di-
rigé par deux juges-arbitres et 16

assistants, a été marqué par un
total fair-play, un niveau tech-
nique appréciable chez les mes-
sieurs et moyen chez les dames
et une prestation de haut niveau
dans quelques rencontres, selon
les spécialistes présents à Oran.

Ce championnat d'Algérie par
équipes est composé de trois tour-
nois à l’issue desquels l'équipe,
classée première, sera déclarée
championne d'Algérie. Le troi-
sième et dernier tour aura lieu
les 20 et 21 avril prochain à Alger.

Cette compétition de deux
jours, organisée par la ligue ora-
naise de tennis de table en colla-
boration avec la FATT a regroupé
les huit clubs de la division 1, à
savoir l’AC Boudouaou, l’ASFTT
Arbaa, le NRW Alger, le FSRU
Bouzaréah, le NR Zeralda, l’ ASR
Khroub , l’ IC Reghaia et OS
Douera en dames et le RC Arbaa,
l’ AJ Khroub, le NR Zéralda, l’US-
Baraki, le CSA Tighennif,
l’U.S.M.Hadjout, le RAM Alger et
l’ASJI Oran chez les messieurs.

Les gymnastes africains seront appelés à prendrepart à trois Championnats continentaux durant l'année 2018 dont deux
seront qualificatifs aux Jeux olympiques de la jeunesse ( JOJ), a-t-on appris du président de l'Union africaine de gymnastique
(UAG), l'Algérien Sid-ali Zaâtar.

EL HADI OULD 
ALI L’A AFFIRMÉ : 
«Les cas de
dopage en
milieu sportif
sont en baisse
sensible» 

Les cas de dopage en milieu
sportif sont «en baisse sensi-
ble» durant ces cinq dernières
années, a affirmé le ministre
de la Jeunesse et des Sports,
El Hadi Ould Ali, en visite de
travail et d'inspection samedi
à Saida.
A l’ouverture des travaux d’un
symposium régional d'infor-
mation et de sensibilisation
sur le dopage en milieu sportif,
le ministre a indiqué que ce
phénomène est «en baisse sen-
sible», passant de 3,06 % en
2013 à 1,03 % en 2017.
El Hadi Ould Ali a mis l’accent
sur les efforts déployés par
l’Etat pour combattre ce phé-
nomène menaçant la santé et
la sécurité des sportifs. «Le do-
page peut affecter les résultats
individuels et collectifs des
sportifs», a relevé dans ce sens
le ministre, avant d'appeler à
la nécessité de déterminer des
produits présentés sous forme
de compléments alimentaires
mais portant préjudice à la
santé des athlètes.
M. Ould Ali a également appelé
à l’implication des médias en
tant que tribune importante
de sensibilisation et de vulga-
risation des risques de dopage
en milieu sportif.
Cette rencontre, organisée par
la direction de la jeunesse et
des sports de la wilaya de Saida
en collaboration avec le Labo-
ratoire national de lutte contre
le dopage d’Alger, a vu la pré-
sence de 200 participants ve-
nus de 12 wilayas dans l’Ouest
du pays dont des présidents
de clubs sportifs, des ligues,
d’associations et d’organisa-
tions sportives.
Placé sous le patronage du mi-
nistre de la Jeunesse et des
Sports, le colloque a donné
lieu à des communications
scientifiques sur les produits
dopants. Celles-ci ont été ani-
mées par des spécialistes, des
praticiens du Centre national
de médecine sportive d’Alger.
Des dépliants de sensibilisa-
tion sur les conséquences né-
fastes du dopage sur les spor-
tifs ont été distribués à cette
occasion.
Il est à noter que le ministre
poursuivra sa visite dans la wi-
laya en inspectant le chantier
de réalisation d’une extension
de 2.000 places au stade de
football de Hassasna, des struc-
tures relevant du complexe
sportif 13 avril 1958 de Saida
et inaugurera une piscine
semi-olympique à Sidi Bou-
bekeur.
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CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE DE TENNIS DE TABLE: 
Le NRW Alger (dames) et l’AJS Khroub
(messieurs) se distinguent au 2e tour d’Oran

JUDO / GRAND SLAM DE PARIS-BERCY : 
5 Algériens précocement éliminés 

Cinq des six judokas algériens en-
gagés dimanche   dans le Grand Slam
2018 de Paris-Bercy ont été précoce-
ment éliminés de   cette prestigieuse
compétition internationale, organisée
les 10 et 11   février dans la capitale
française, au moment où le dernier
représentant   national, Abderrah-
mane Benamadi, est toujours en lice
chez les moins de 90   kg. 

Hamza Drid (-81 kg), Lyès Bouya-
coub (-100 kg) et Mohamed Amine
Tayeb (+100   kg) chez les messieurs,
ainsi que Kaouthar Ouallal (-78 kg)
et Sonia   Asselah (+78 kg) chez les
dames, ont été moins chanceux, en
effet, que leur   compatriote, quittant
la compétition dès les premiers tours. 

Drid a été le premier à combattre et il a
commencé par remporter son   premier
match, contre le Centrafricain Hardi Malot,
avant de s'incliner au   deuxième tour, face
au Mongol Otgonbaatar Uuganbaatar. 

Un peu plus tard, c'était au tour de Bouya-
coub et Tayeb de quitter la   compétition et ce
dès le premier tour des poules, après leurs

défaites   respectives contre le Biélorusse
Mikita Sviryd et le Géorgien Levani   Matiash-
vili. 

Chez les dames, Ouallal et Asselah ont été
également sorties dès le   premier tour des
poules, après leurs défaites respectives contre
la   Portugaise Yahima Ramirez et la Tuni-
sienne Sarah Trabelsi.  Benamadi est donc le

seul Algérien encore en lice dans ce
tournoi. Il a   été exempté du premier
tour de la poule "D" et débutera donc
directement au   deuxième tour, contre
le Français Axel Clerget. 

L'Algérie a engagé neuf athlètes dans
cette compétition (6 messieurs et 3
dames). Outre les six judokas ayant com-
battu dimanche, les couleurs   nationales
étaient représentées par Fethi Nourine
(-73 kg) et Houd Zourdani   (-66 kg)
chez les messieurs, ainsi qu'Amina Bel-
kadi (-63 kg) chez les   dames.  Ces trois
athlètes avaient combattu samedi, au
premier jour de la   compétition et c'est
Zourdani qui avait réussi le meilleur
parcours, en   décrochant une honorable
5e place dans sa catégorie de poids.  Les

deux autres Algériens, Nourine et Belkadi,
ont été éliminés dès le   premier tour, res-
pectivement par l'Arménien Ferdinand Ka-
rapetian et   l'Américaine Hannah Martin.
Un total de 403 judokas (233 messieurs et 170
dames), représentant 71   pays, participent
au rendez-vous parisien. 

APS
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FÉDÉRATION ALGÉRIENNE D'AÏKIDO : 
Constitution de 6 Ligues de wilaya
et 20 autres en voie de création  
Après une année d'existence, la Fédération   algérienne d'aïkido a constitué six Ligues de wilaya à
travers le   territoire national et un pôle de développement à Chlef, alors que 20   autres Ligues sont
en voie de création, a-t-on appris de l'instance   fédérale. 

"Les Ligues déjà constituées
sont celles de Blida, Constantine,
Skikda,   Annaba, Batna et Ouargla,
sans oublier le pôle de dévelop-
pement de Chlef.   20 autres
Ligues, dont celles d'Illizi (Sud)
et Guelma (Est) verront   bientôt
le jour", a indiqué à l'APS le 1er
vice-président de l'instance   fé-
dérale, Nacer Rouibah. 

La fédération, fraîchement
constituée, a consacré les premiers
mois de son   existence à organiser
une vingtaine de réunions à tra-
vers le pays pour   vulgariser, sen-
sibiliser et préparer les clubs à la
création des Ligues de   wilaya
d'aïkido, en collaboration avec les
directions régionales de la   jeu-
nesse et des sports. 

"Dans un premier temps, nous
allons concentrer nos efforts sur
la   formation d'une cellule d'en-
traîneurs dont le rôle sera de pren-
dre en   charge les jeunes athlètes
dans leurs wilayas respectives", a
indiqué   l'expert international de
cet art martial japonais. 

Le responsable fédéral a éga-
lement abordé le volet organisa-
tionnel et le   projet d'ouvrir une
Ecole nationale des cadres de l'aï-
kido dans les quatre   coins du
pays (Centre, Est, Ouest, Sud), qui
constituera un espace pour la   for-
mation, encadré par les maîtres
de la discipline en Algérie et les
présidents de club. 

"En ouvrant cette école, l'ob-
jectif sera d'assurer une formation
professionnelle de qualité aux en-
cadreurs actifs et entraîneurs dé-
sirant   devenir des cadres de la
discipline", a-t-il expliqué.  Outre
ce projet, la fédération aspire aussi
à réaliser d'autres objectifs   sur
le terrain à travers la massification
des activités locales et   l'organi-

sation de formations et de jour-
nées d'études, "afin de réunir la
famille de la discipline et travailler
pour la création d'autres Ligues
de   wilaya", explique-t-il. 

La Fédération algérienne d'aï-
kido a vu le jour le 3 février 2017,
sous la   présidence d'Amar Benalia
pour le mandat olympique 2017-
2020.   L'aïkido se compose de

techniques avec armes et à mains
nues utilisant la   force de l'ad-
versaire, c'est-à-dire son agressi-
vité et sa volonté de   "nuire". Ces
techniques visent à réduire sa ten-
tative d'"agression" à   néant. 

L'aïkido peut être considéré
comme la concrétisation du
concept de légitime   défense. 

L'athlète Benderbal Malika, sociétaire de
la protection civile d’Alger, s’est illustrée, sa-
medi, à Chetouane, pour la deuxième année
consécutive, en remportant la 32ème édition
du challenge national «Chelda Boulenoir»
dans la catégorie séniors filles au moment ou
Yousfi Hamza de Sétif s'est imposé chez les
messieurs . Cette championne a devancé sa
coéquipière Sennani Rihana et Soukhal Hadjer
de Bordj Bouarreridj, sur une distance de
6.000 m. La prochaine étape du challenge
national se disputera le 24 février prochain à
Chlef, qui abritera, également, le championnat
d’Afrique de cross le 17 mars.

Chez les messieurs, c’est Yousfi Hamza de
Sétif qui a remporté la première place, devant
Bouchiocha Hichem de l’Equipe nationale
militaire, et Dali Abdelkader de Tissemsilt,
qui se sont disputés un parcours de 10.000
m. Dans les petites catégories, les athlètes

filles et garçons de Chlef ont dominé en cadets,
enlevant les trois premières places. En juniors
filles, c’est l’athlète d’Ain Youcef (Tlemcen),
Ali Ghoumari Rahmouna qui l’a emporté de-
vant Messaoudi Kheira de Tiaret et Dahmani
Yamina de Chlef. Chez les garçons, Meglali
Abderrahmane de Tissemsilt a devancé Ous-
seur Younes d’Ouled Mimoune (Tlemcen) et
Kadi Bouchelhoume Mohamed de Chlef. Cette
compétition à laquelle ont pris part plus de
1.200 athlètes représentant 25 wilayas, selon
le président de la fédération, a été jumelée au
championnat régional pour les benjamins et
minimes filles et garçons, où les athlètes
Yousra Madoui d’Oran, Brahami Djawad de
Mostaganem, Hadj Abdelkader Naziha de
Tlemcen et Dalaâ Yazid de Chlef, se sont il-
lustrés.  A cette occasion, le président de la
FAA Abdelhakim Dib a lancé un appel aux au-
torités locales de la wilaya pour la préservation

de cette manifestation sportive dédiée à un
chahid de la guerre de libération nationale.

Pour sa part, le directeur technique national
Morcelli Abderrahmane, s’est félicité de la
réussite de ce rendez-vous traditionnel figurant
dans le programme de la FAA. Il a également
annoncé que dans le cadre de la nouvelle stra-
tégie de la fédération pour la période 2020/2024,
cinq ou six cadets qui se sont illustrés aux
compétitions continentales ou mondiales sui-
vront des stages de formation et de préparation
en prévision des jeux Méditerranéens et Olym-
piques.

Cette 32ème édition a été clôturée par une
cérémonie de remise de médailles et de coupes
aux vainqueurs et un hommage aux familles
du chahid Chelda Boulenoir, et du défunt La-
khal Hanafi, membre de la commission d’or-
ganisation, ainsi qu’à l’ancien athlète olym-
pique Sidi Ali Sief. 

Le NR Bordj Bou Arréridj,
champion d'Algérie en titre, et le
GS Pétroliers prendront part à la
36e édition du Championnat
arabe des clubs de volley-ball
(messieurs), prévue du 17 au 25
février à Tunis, avec la partici-
pation de 19 équipes représentant
12 pays.

Les Bordjis ont été versés dans
le groupe D avec l'Espérence de
Tunis (organisateur), Al-Amèn
(Soudan), Seep (Oman) et Pesh-
merga (Irak), alors que les Pé-
troliers évolueront dans le Groupe
B en compagnie d'Al Ittihad (Ara-
bie saoudite), Al-Rayane (Qatar),
Souihli (Libye) et Senjel (Pales-

tine). Le tenant du trophée Al-
Ahly Al-Bahreini (tenant du titre),
a hérité du groupe A aux côtés
de la Police (Irak), FAR (Maroc),
Ahly Benghazi (Libye) et Tannou-
rine (Liban), alors que le groupe
C regroupe l'Etoile du Sahel de
Tunisie, Al Arabi du Qatar, Essa-
lem (Oman) et Al Hilal (Arabie
saoudite). Au terme du premier
tour, les deux premiers de chaque
groupe se qualifieront pour les
quarts de finale prévus le 23 fé-
vrier, suivis par les demi-finales
le 24 février et la finale le 25 fé-
vrier.

Les rencontres du tour préli-
minaire se dérouleront à la salle

Zouaoui et au Palais des sports
d'El Menzah, alors que les demi-
finales et la finale auront lieu à
la salle olympique de Radès

Le président de la Fédération
tunisienne, Firas Falèh, qui a
animé samedi une conférence
de presse à Tunis, a assuré que
toutes les dispositions ont été
prises pour garantir les meil-
leures conditions d'organisation
à cette compétition organisée
pour la huitième fois par un club
tunisien et la troisième fois par
l'Espérance de Tunis qui avait
déjà abrité les éditions 2007 et
2014.

APS

BRÈVES DES
FÉDÉRATIONS
ALGÉRIENNES 

Vovinam viet vo dao :  
La Ligue de wilaya de
Biskra, sous l'égide de la
Fédération algérienne de
vovinam viet vo dao, a
organisé vendredi un
séminaire pour arbitres, en
présence de 6 wilayas
(Biskra, Batna, Khenchela,
Guelma, Ouargla et Bordj
Bou Arréridj) et encadré par
le président de la
Commission nationale
d'arbitrage, Youcef
Choucha. 

Basket-ball : 
Le président de la
Fédération algérienne de
basket-ball, Ali Slimani,
poursuit ses visites
d'inspection dans
différentes Ligues
régionales à   travers le pays.
Ce dimanche, il sera à
Annaba et Skikda, puis
lundi à   Constantine, avant
de revenir à Alger. Jeudi, il
se rendra à Chlef et Aïn
Defla. 

Handball :   
La Ligue de handball de la
wilaya de Mila a prolongé
jusqu'à mercredi le   dernier
délai d'inscription pour le
stage de formation
d'éducateur sportif   (1er
degré). Le stage, ouvert aux
deux sexes, se déroulera en
quatre   regroupements de
15 jours chacun. 

Natation :  
La Fédération algérienne de
natation organise du 14 au
17 février, à la   piscine
M'hamed-Baha de Bab-
Ezzouar (Alger) le
championnat d'Algérie
"Open"   en petit bassin (25
m). 

Sport et travail : 
La Ligue arabe de sport et
travail a donné son accord
lors de la réunion   de son
Conseil d'administration,
pour l'organisation des
premiers jeux   sportifs
arabes de sport et travail, du
30 octobre au 5 novembre
2018 en   Algérie.  

Judo :  
La Fédération algérienne de
judo a adressé une note aux
présidents des   Ligues de
wilaya, les invitant à
procéder à la
programmation des
assemblées   générales
ordinaires de leurs
structures et ce avant le 5
mars prochain. 

Kung-fu wushu : 
La Fédération algérienne de
kung-fu wushu, qui a tenu
son assemblée   générale
constitutive en juin 2016 et
obtenu à la fin du mois de
janvier   dernier l'agrément
du ministère de l'Intérieur
et des Collectivités locales
pour activer légalement, a
procédé depuis peu à
l'ouverture des   inscriptions
pour l'affiliation des clubs et
autres  sections sportives
sous sa coupe. Dans le cas
d'absence d'une Ligue de
wilaya, l'inscription   se fera
directement au niveau de la
fédération, a-t-elle fait
savoir. 

32E CHALLENGE NATIONAL « CHELDA BOULENOIR» : 
Benderbal Malika de la Protection civile d’Alger 
et Yousfi Hamza de Sétif sacrés à Tlemcen

VOLLEY-BALL / CHAMPIONNAT ARABE DES CLUBS : 
Le NR Bordj Bou-Arréridj et le GS Pétroliers 
présents à la 36e édition
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LIGUE 1 MOBILIS DE FOOTBALL/ JS KABYLIE : 
12 matchs sans victoire, 
les "Canaris" touchent le fond

La JS Kabylie, club aux 14 titres de champion d'Algérie mais plus que jamais menacé
par le spectre de la relégation, continue de manger son pain noir en enchaînant
samedi son 12e match sans victoire, lors de la réception du NA Husseïn-Dey (1-1)
dans le cadre de la 19e journée du championnat de Ligue 1 Mobilis de football. 

Il faudra re-
monter au 17 oc-
tobre 2017 pour
trouver traces
d'un succès des
Kabyles en
championnat, à
domicile face à
l'USM El-Har-
rach (2-1) dans le
cadre de la 7e
journée de la
compétition. 

Les coéqui-
piers de Mehdi
Benaldjia sont
confrontés de-
puis à une véri-
table crise de ré-
sultats qui a fait
reléguer le club
à la 12e place au
classement avec
19 points, soit
une unité de
plus que le premier relé-
gable le DRB Tadjenanet,
battu samedi en déplace-
ment par le MC Oran (3-2). 

Les deux équipes vont
s'affronter vendredi pro-
chain à Tadjenanet (16h00)
dans un match importis-
sime dans l'optique du
maintien. 

L'instabilité criarde, que
ce soit au niveau de la di-
rection ou bien au niveau
de la barre technique, a fini
par se répercuter négati-

vement sur l'équipe, appe-
lée plus que jamais à se re-
mettre en question pour
assurer son maintien. 

Le nouveau président
de la JSK, Chérif Mellal, élu
mercredi dernier, aura cer-
tainement du pain sur la
planche pour remettre le
club sur rails et lui faire
éviter la descente aux en-
fers. 

De son côté, l'entraîneur
Noureddine Saâdi a écarté
l'idée samedi, au terme du

match face au Nasria, de
démissionner, estimant
qu'il jouissait de la
confiance du président. 

"En 35 ans d'exercice, je
n'ai jamais démissionné de
mon poste. Je ne démis-
sionnerai pas car je ne suis
pas le genre de personne
qui fuit ses responsabilités.
Tant que j'ai la confiance
de mon président, je ne
partirai pas", a déclaré
Saâdi, arrivé en janvier der-
nier en remplacement

d'Azeddine Aït Djoudi, dé-
missionnaire. Les "Cana-
ris", qui ont échoué à imiter
le CR Belouizdad, lequel a
mis fin à 15 matchs sans
victoire en l'emportant
mardi dernier à domicile
face à l'US Biskra (1-0) en
match avancé de la 19e
journée, sont encore en lice
en Coupe d'Algérie où ils
affronteront en quarts de
finale l'USM Blida à Tizi-
Ouzou au début de mars
prochain. 

Les joueurs de Naples ont rendu
hommage au défenseur international
algérien Faouzi Ghoulam, blessé de
nouveau au genou, samedi soir lors
de la réception de la Lazio de Rome
(4-1), en match comptant pour la 24e
journée de Serie A italienne de foot-
ball. Avant le coup d'envoi de la ren-
contre, les onze titulaires sont entrés
sur le terrain avec un maillot floqué
au nom de leur coéquipier Ghoulam,
victime d'une blessure au genou ven-
dredi. Le latéral gauche des Verts a
été opéré avec succès à la clinique
Villa Stuart de Rome et sera indis-
ponible pour un mois, selon le site
de l'actuel leader du championnat

d'Italie. Il s'agit de la
deuxième blessure contrac-
tée par le joueur des Verts.
Le 1er novembre dernier, il
a été victime d’une rupture
du ligament croisé du ge-
nou, lors de la défaite concé-
dée à domicile face à Man-
chester City (4-2) en Ligue
des champions. Il a dû pas-
ser sur le billard trois jours
plus tard à Villa Stuart. L'ancien
joueur de l'AS Saint-Etienne (France)
avait repris l'entraînement collectif
en janvier dernier et son retour à la
compétition était annoncé pour le
22 février, sur le terrain des Allemands

du RB Leipzig en 16es de finale (re-
tour) de l'Europa League. Ghoulam
(27 ans/37 sélections) compte 2 buts
en 11 apparitions en championnat
cette saison avec le solide leader de
Serie A. 

CHAMPIONNAT CROATE
DE FOOTBALL : 
Soudani (Dinamo
Zagreb) signe son
12e but de la saison 

L'attaquant international algérien du Dinamo
Zagreb Hilal Soudani a signé samedi son 12e
but de la saison lors de la victoire en déplace-
ment sur le terrain d'Osijek (4-2) dans le cadre
de la 21e journée du championnat croate de
football. 

Grâce à cette nouvelle réalisation, l'ancien
joueur de l'ASO Chlef conforte sa position en
tête du classement des buteurs, devançant de
trois unités l'attaquant d'Hajduk Split, Ante
Erceg. A l'issue de cette victoire, le Dinamo
Zagreb accentue son avance en tête avec 53
points, soit 15 de plus que son dauphin Rijeka. 

Le Dinamo va retrouver très certainement
un titre de champion qui lui avait échappé la
saison dernière pour la première fois en 12
ans. 

Soudani (30 ans) avait rejoint le Dinamo
Zagreb en 2013 en provenance de Vitoria Gui-
maraes (Portugal) avec lequel il avait inscrit
18 buts en 45 apparitions. Depuis son arrivée
en Croatie, le buteur algérien a marqué 80
buts en 183 apparitions. Le président du Dinamo
Mirko Barisic a affirmé que Soudani ne bou-
gerait pas l'été prochain, soulignant qu'il comp-
tait sur lui pour qualifier son équipe à la pro-
chaine édition de la Ligue des champions. 

Le président croate s'exprimait jeudi dernier
à propos des rumeurs de transfert de Soudani
notamment à Nottingham Forrest (Div. 2 an-
glaise) où évolue le milieu international algérien
Adlene Guedioura. 

COUPE DE LA
CONFÉDÉRATION (TOUR
PRÉLIMINAIRE ALLER): 
Forfait d'Al Hilal Juba
(Soudan du sud),
Stade Ben Guerdane
qualifiée 

Le club de football sud soudanais, Al Hila
de Juba, ne s'est pas présenté samedi sur la
pelouse du stade Ben Guerdane pour disputer
le match aller du tour préliminaire de la Coupe
de la Confédération contre l'Union Sportive
de Ben Guerdane (USBG). 

La Confédération africaine de football (CAF)
avait repoussé la demande de la fédération
sud-soudanaise de reporter le match, consi-
dérant que les explications et les raisons évo-
quées par la fédération sud-soudanaise concer-
nant cette demande ne peuvent justifier ce re-
port", selon la Fédération tunisienne de football. 

Suite à ce forfait, l'USBG est directement
qualifiée au prochain tour de la coupe de la
Confédération, selon les règlements en vigueur.
L'US Ben Guerdane affrontera au prochain
tour le gagnant de la rencontre entre Asante
Kotoko (Ghana) et CARA (Congo).

APS

SERIE A ITALIENNE DE FOOTBALL : 
Les joueurs du Napoli rendent hommage à
Ghoulam, de nouveau blessé

Le milieu de terrain in-
ternational algérien du FC
Sochaux, Sofiane Deham a
prolongé son contrat
jusqu'en 2021, a annoncé
samedi le club de Ligue 2
française de football. 

Passé professionnel en
2016, ce joueur de 22 ans
avait signé un premier
contrat le liant au club Dou-
biste jusqu'en 2018. 

Mais devenu un élément
clé dans la composante so-
chalienne cette saison, en
prenant part notamment

à 22 matchs de champion-
nat, dont 16 comme titu-
laire, le club a préféré le
bétonner dès maintenant,
au risque de le voir partir
dès l'ouverture du prochain
marché des transferts. 

Le FC Sochaux reste sur
une défaite (3-0), concédée
vendredi chez l'actuel lea-
der de la Ligue 2 française,
le Stade de Reims. Après
25 journées de Ligue 2, le
FC Sochaux pointe à la 9e
place du classement géné-
ral, avec 40 unités.

LIGUE 2 FRANÇAISE - FC SOCHAUX : 
L'Algérien Sofiane Deham prolonge jusqu'en 2021
(Club)



Auteur d'un quadruplé samedi
contre Leicester (5-1), Sergio Agüero a
tenu à souligner la grande performance

de son partenaire, Kevin De Bruyne.

4 buts pour Sergio Agüero. 3
passes décisives pour Kevin De

Bruyne. Ces deux joueurs ont illuminé
samedi le match entre Manchester City

et Leicester (5-1). Une rencontre
remportée haut la main par

les Citizens, très satisfaits
après la rencontre, à

l'image de Sergio
Agüero qui a com-

plimenté son par-
tenaire, Kevin De
Bruyne.

" H e u r e u s e -
ment que Kevin
De Bruyne joue
pour nous", a
réagi Agüero au
micro de CityTV.
"Je suis content
car la plupart des
buts viennent de
ses passes", a-t-il
ajouté, précisant
que "c'est un

grand joueur" et que "toutes les
équipes du monde aimeraient
l'avoir".

Notons que deux des quatre
buts de Sergio Agüero ont été ins-
crits sur des passes de Kevin De
Bruyne, décidément auteur d'une
saison remarquable.

Malgré la victoire du Real Madrid face à la
Real Sociedad (5-2) samedi en Liga, l'atta-
quant madrilène Karim Benzema (30 ans,
16 matchs et 2 buts en Liga cette saison) a
été encore sifflé par les supporters des
Merengue. Défendu par son coéquipier
Cristiano Ronaldo (voir brève 10h03), le
Français a été aussi défendu par son
entraîneur Zinédine Zidane.

"Je ne sais pas pourquoi il est sifflé. Les gens viennent
au stade et peuvent faire ce qu’ils veulent. Il a eu des oc-
casions pour marquer et ne l’a pas fait. Le plus important
est qu’il pense au prochain match et qu’il mette fin à sa
série", a lancé le technicien tricolore devant les médias.

Autant dire que Benzema sera sous pression pour le
match aller des 8es de finale de la Ligue des Champions
face au Paris Saint-Germain mercredi.
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Agüero : "De
Bruyne ? Tout

le monde
aimerait
l'avoir"

Le PSG, Ramos en a
gardé sous le pied
Ce samedi, le Real Madrid s'est en partie rassuré en

cartonnant la Real Sociedad (5-2) en Liga. Mais les

Merengue ont nettement baissé pied en seconde période

à 4-0, encaissant deux buts. A quatre jours du choc de

Ligue des Champions face au Paris Saint-Germain, Sergio

Ramos (31 ans, 15 matchs et 1 but en Liga cette saison) et

sa bande ont-ils cherché à s'économiser ? Le capitaine

madrilène l'a clairement laissé entendre…

"C'est vrai qu'il y avait un avantage au score important et je

vous mentirais si je vous disais que le match de mercredi

n'est pas important, c'est sûr, a glissé le défenseur central

au micro de beIN Sports. On aurait pu continuer à insister

comme en première période, mais bon, on savait qu'il fallait

s'économiser pour mercredi. Mais c'est très bien d'obtenir une

victoire, ça donne de la confiance."

Zidane ne comprend 
pas pour Benzema

LE BAYERN 
DOMPTE 

SCHALKE 04
Le Bayern a fait le métier pour conforter

son fauteuil de leader en s'imposant
contre Schalke 04 (2-1), ce samedi.

C'est un Bayern privé de son guide qui
accueillait Schalke 04 à l'Allianz Arena ce

samedi pour conforter son fauteuil de
leader. Sans Jupp Heynckes, grippé, le

champion d'Allemagne a réussi sa
mission sans montrer non plus une

marge considérable par rapport à son
adversaire du jour.

Recruté par Manchester City cet
hiver en provenance de l'Athletic
Bilbao, le défenseur central
Aymeric Laporte (23 ans, 2
matchs en Premier League cette
saison) réalise de bons débuts
avec les Citizens. Averti pour un
accrochage avec le buteur de
Leicester Jamie Vardy, le

Français doit encore s'adapter à
la Premier League selon son

entraîneur Pep Guardiola.
"Laporte doit compren-
dre qu'il y a beaucoup de
contacts en Angleterre.

Il est nouveau, c'est
seulement son second
match ici, les atta-
quants rentrent
dedans ici, ils vien-
nent au combat
pour le ballon, donc
il doit comprendre
ça. Les défenseurs
en Angleterre ont
besoin de prendre
cela en compte dans
leur jeu", a déclaré
le technicien espa-
gnol devant les
médias après la vic-
toire (5-1) des siens
samedi.
Sous les ordres de
Guardiola, Laporte

devrait poursuivre
sa progression.

Guardiola
prévient Laporte

"Inacceptable"
pour Wenger

Peu inspiré face à Tottenham (0-1), Arsenal
s’est logiquement incliné samedi dans le derby
londonien en Premier League. Après la ren-
contre, le manager des Gunners, Arsène
Wenger, a regretté le manque de réalisme
de ses hommes.

"En première période, nous avons man-
qué des occasions en contre-attaque, ce
qui est inacceptable à ce niveau. Nous
aurions dû terminer à 1-1, a estimé le
Français en conférence de presse. On
sait que dans ce genre de match, on
n'a pas dix occasions. Au haut niveau,
il faut être fort mentalement pour
convertir ses occasions. (...) C'est
un match que nous ne pouvions
pas nous permettre de perdre.
Cela rend les choses plus diffi-
ciles. Il faudra se battre."

Entré en jeu et auteur de
deux ratés en fin de match,
l’attaquant Alexandre Laca-
zette peut se sentir visé…
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ALGÉRIE – BAHREÏN 
M. Messahel reçoit le
nouvel ambassadeur
du Royaume du
Bahreïn en Algérie 

Le ministre des Affaires étrangères, Abdelkader
Messahel a reçu hier à Alger, M. Fouad Sadek Mohamed
El-Baharna qui lui a remis les copies figurées des
lettres de créance l'accréditant en qualité d'ambassadeur
extraordinaire et plénipotentiaire du Royaume du
Bahreïn auprès de la République algérienne démo-
cratique et populaire, indique le ministère dans un
communiqué. 

ALGÉRIE – SOUDAN 
M. Bouhadja
s'entretient au Caire
avec son homologue
soudanais 

Le président de l'Assemblée Populaire Nationale
(APN), M. Saïd Bouhadja s'est entretenu samedi au
Caire avec son homologue soudanais Ibrahim Ahmed
Omer, en marge des travaux du 3ème congrès du Par-
lement Arabe (AP) et des présidents des assemblées
et parlements arabes, indique un communiqué de
l'APN. 

L'entretien a porté sur "les moyens de promotion
de la coopération parlementaire et de coordination
des positions sur les questions d'intérêt commun au
niveau des assemblées parlementaires régionales et
internationales, en faveur des causes arabes et dans
respect des principes d'ingérence dans les affaires in-
ternes des pays et du règlement pacifique des conflits". 

A cette occasion, le président du parlement soudanais
s'est félicité de "la qualité des relations algéro-souda-
naises, basées sur la coopération, la solidarité et l'action
continue pour la réalisation des intérêts communs
des deux peuples". 

ALGÉRIE – ROUMANIE 
Tahar Khaoua
examine avec
l'ambassadeur de
Roumanie les
relations bilatérales 

Le ministre des Relations avec le Parlement, Tahar
Khaoua et l'ambassadeur de la Roumanie en Algérie,
Marcel Alexandru ont examiné l'état des relations bi-
latérales et les développements qu'elles ont connu ces
dernières années, a indiqué hier un communiqué du
ministère. Lors de cette audience, les deux responsables
ont évoqué "les efforts déployés pour renforcer la coo-
pération notamment parlementaire" pour être au ni-
veau escompté, conclut la même source.

APS

ALGÉRIE - IRAN 
Le Président Bouteflika félicite 
son homologue iranien à l'occasion
du 39e anniversaire de la Révolution
islamique iranienne 

"Il m`est particulièrement agréable
au moment où le peuple iranien frère
célèbre le 39e anniversaire de la révo-
lution islamique iranienne de vous
adresser, au nom du gouvernement et
du peuple algériens et en mon nom
personnel, mes sincères félicitations
et mes meilleurs vœux, priant Dieu de
vous accorder santé et bien-être et da-
vantage de progrès et de prospérité au
peuple iranien frère, sous votre direc-
tion éclairée", a écrit le président Bou-
teflika dans son message. "Je saisis
cette occasion pour exprimer ma pro-
fonde satisfaction quant au niveau des
relations d'amitié et de coopération bi-
latérale privilégiées dans tous les do-
maines et de réaffirmer ma volonté
d’œuvrer, de concert avec vous, à leur
renforcement et à leur promotion à de
plus hauts niveaux, au mieux des inté-
rêts de nos deux pays et des aspirations

de nos deux peuples", indique le chef
de l’Etat. "Je tiens également à réitérer,
à travers vous, mes vœux fraternels et

l'expression de toute ma considération
au cher frère, le Chef suprême Ayatollah
Ali Khamenei", conclut le Chef de l`Etat. 

La cinquième session du Dialogue stratégique 
sur les questions de sécurité et de lutte 
contre le terrorisme en juin à Alger

La cinquième session du Dialogue
stratégique entre l'Algérie et les Etats-
Unis sur les questions de sécurité et de
lutte contre le terrorisme se tiendra au
mois de juin prochain à Alger, a indiqué
hier à Alger le ministère des Affaires
étrangères (MAE) dans un communiqué. 

Cette décision a été prise à l'occasion
des entretiens qui ont eu lieu au siège
du MAE entre le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader Messahel et le
Coordonnateur-adjoint de la lutte contre
le terrorisme au Département d’Etat
américain, Mme Alina Romanowski, qui
effectue une visite de travail en Algérie,
précise la même source. 

Les entretiens entre les deux respon-

sable ont également permis "un large
échange de vues sur l’état de la coopé-
ration bilatérale en matière de lutte
contre le terrorisme ainsi que sur la si-
tuation sécuritaire dans la région, no-
tamment la question du retour des com-
battants terroristes étrangers et les me-
naces qu’ils font peser sur la sécurité
régionale et internationale", précise le
communiqué. 

Mme Romanowski a marqué l’"inté-
rêt" de son pays à "développer davantage
l’échange d’expériences et le renforce-
ment de la coopération entre les deux
pays, notamment en matière de dé-ra-
dicalisation et de renforcement des ac-
tions visant à tarir les nombreuses

sources de financement du terrorisme". 
Pour sa part, M. Messahel a mis en

exergue, à cette occasion, "les efforts
que consent l’Algérie en sa qualité de
Coordonnateur de l’Afrique pour la pré-
vention de la radicalisation et de la lutte
contre le terrorisme sur le continent",
faisant part de la tenue à Alger, au mois
d’avril prochain, d’une conférence in-
ternationale dédiée au renforcement de
la lutte internationale contre le finan-
cement du terrorisme. 

Cette conférence sera organisée dans
le cadre du Forum Global de lutte contre
le terrorisme en collaboration avec
l’Union Africaine, a souligné le chef de
la diplomatie algérienne. 

ALGÉRIE – ÉTATS-UNIS 
M. Messahel reçoit le Coordonnateur-adjoint 
de la lutte antiterroriste au département
d'Etat américain 

Le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader Mes-
sahel a reçu hier à Alger, le
Coordonnateur-adjoint de la
lutte contre le Terrorisme au
Département d’Etat améri-
cain, Mme Alina Roma-
nowski, qui effectue une visite
de travail en Algérie, indique
un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères. 

Les entretiens "ont permis
un large échange de vues sur
l’état de la coopération bila-
térale en matière de lutte
contre le terrorisme ainsi que
sur la situation sécuritaire
dans la région, notamment
la question du retour des
combattants terroristes étran-
gers et les menaces qu’ils font
peser sur la sécurité régionale

et internationale", souligne
la même source. 

Mme Romanowski a mar-
qué l’intérêt de son pays à
"développer davantage
l’échange d’expériences et le
renforcement de la coopéra-
tion entre les deux pays, no-
tamment en matière de dé-
radicalisation et de renforce-
ment des actions visant à tarir
les nombreuses sources de
financement du terrorisme". 

De son côté, M. Messahel
a mis en exergue, à cette oc-
casion, "les efforts que consent
l’Algérie en sa qualité de Coor-
donnateur de l’Afrique pour
la prévention de la radicali-
sation et de la lutte contre le
terrorisme sur le continent".
Il a, à cet égard, fait part de la

tenue à Alger, en avril pro-
chain, d’une conférence in-
ternationale dédiée au ren-
forcement de la lutte inter-
nationale contre le finance-
ment du terrorisme. Cette
conférence "sera organisée
dans le cadre du Forum Glo-
bal de Lutte contre le Terro-
risme en collaboration avec

l’Union africaine". Les deux
parties "ont convenu de tenir
à Alger au mois de juin 2018
la cinquième session du Dia-
logue stratégique bilatéral sur
les questions de sécurité et
de lutte contre le terrorisme",
conclut le communiqué. 

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika a adressé un message de
félicitations au président iranien, Hassan Rouhani, à l`occasion du 39e anniversaire de
la révolution islamique iranienne dans lequel il lui a réaffirmé son entière disposition à
poursuivre l'action commune pour la consolidation des relations de coopération
privilégiées entre les deux pays et leur promotion à de plus hauts niveaux. 


